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• Dans les quartiers résidentiels, faites attention aux
enfants qui surgissent parfois sans avertissement
entre les véhicules stationnés, qui se promènent à
bicyclette ou qui jouent dans la rue.

• Dans les zones scolaires, obéissez aux signaux des
brigadiers scolaires. Ne dépassez jamais un
véhicule à l’intérieur d’une zone scolaire ou d’une
zone de terrain de jeu.

• Soyez toujours prêt à vous arrêter lorsque des
piétons risquent de quitter le trottoir et de circuler
dans la rue.

• Il arrive que des piétons marchent dans la rue et
non sur les trottoirs. Bien qu’ils n’aient pas la
priorité, il est de votre devoir de veiller à la
sécurité de tous les piétons, qu’ils empruntent ou
non les passages à piétons.

LES CYCLISTES
Le cyclisme continue de jouir d’une
popularité grandissante car de
nombreuses personnes optent pour la bicyclette
pour se rendre au travail, pour se divertir et, du même
coût, pour économiser l’essence. Les cyclistes
doivent respecter certaines règles de la route, à
l’instar des automobilistes et ils ont le droit de
partager la route avec vous.

N’oubliez pas ce qui suit lorsque vous conduisez.

• De nombreux enfants circulant à bicyclette sont
très jeunes et n’ont pas les connaissances et les
compétences nécessaires pour veiller à leur propre
sécurité.

• Faites attention aux jeunes enfants se promenant
avec des bicyclettes trop grandes pour eux. Il y a
risque de manœuvres imprévues.

• Lorsque vous dépassez un cycliste, contournez-le
comme s’il s’agissait d’un véhicule.

• Lorsque vous vous préparez à faire un virage,
assurez-vous qu’aucun cycliste ne s’apprête à vous
dépasser du côté où vous voulez tourner. Vérifiez
vos angles morts.

• Lorsque vous tournez à droite, assurez-vous de ne
couper la route à aucun cycliste.

• Lorsque vous vous éloignez de l’accotement,
assurez-vous qu’aucun cycliste n’essaie de vous
dépasser.

• Dans un stationnement le long de l’accotement,
avant d’ouvrir votre portière, assurez-vous
qu’aucun cycliste n’approche. Il est illégal de
mettre en danger la sécurité d’un cycliste en
ouvrant une portière.

• Ne suivez pas les cyclistes de trop près car les
bicyclettes ne sont pas munies de feux de freinage
servant à vous avertir.

• Les cyclistes ont le droit de tourner à gauche, tout
comme les automobilistes. Étant donné qu’il est
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dangereux pour eux de tourner à gauche, il
faudra faire preuve de courtoisie tout
particulièrement en pareille situation,
spécialement sur les routes à voies multiples.

• Les cyclistes ont le droit de circuler à au moins un
mètre de l’accotement. Ils peuvent même s’en
éloigner davantage pour éviter les grilles d’égout,
les nids de poule, les débris, le gravier meuble ou
le sable, les flaques d’eau ou les plaques de glace,
les rainures dans la chaussée, même les chiens.
Demeurez attentifs aux conditions de la route qui
pourraient affecter la conduite cycliste.

• Évitez de klaxonner en dépassant un cycliste.
Cela pourrait l’effrayer et causer une mauvaise
manœuvre de sa part, le plaçant dans votre
trajectoire. Si vous devez absolument klaxonner,
faites-le doucement, à petits coups répétés et à
bonne distance du cycliste.

Les cyclistes qui circulent sur les voies publiques
doivent respecter les règles de la route suivantes.
• Gardez les deux mains sur le guidon, sauf dans les

virages.
• Gardez les deux pieds sur les pédales.
• Il est défendu de faire monter des passagers, si la

bicyclette n’est pas conçue à cet effet.
• Il est défendu de se relier ou de relier la

bicyclette, de quelque manière que ce soit, à un
véhicule en mouvement.

• Les cyclistes doivent circuler en file indienne, sauf
pour dépasser.

• Pour la conduite de nuit, il faut que les bicyclettes
soient munies de un ou deux phares, de feux
arrière et d’au moins un réflecteur monté à l’arrière
de la bicyclette.

• Assurez-vous que les freins de votre bicyclette
fonctionnent bien. (Le cycliste doit pouvoir faire
déraper ses roues sur chaussée sèche, plane et
propre.)

Les cyclistes peuvent voir davantage à leur sécurité en
portant un casque de sécurité, en portant des
vêtements clairs à bandes réfléchissantes, et en
utilisant les pistes cyclables (si possible). On
encourage les cyclistes à faire preuve de courtoisie
envers leurs pairs, les piétons et les automobilistes. Par
exemple, les cyclistes ne devraient pas circuler sur les
trottoirs piétonniers. D’ailleurs, certaines
municipalités interdisent cette pratique.

LES AUTOBUS SCOLAIRES ET LA SÉCURITÉ
Le plus grand danger pour les élèves, tant à
bord qu’autour d’un autobus scolaire, c’est
lorsqu’un automobiliste dépasse un autobus
en train de prendre ou de déposer des élèves.
C’est pourquoi, au Yukon, il est interdit de
dépasser ou de croiser un autobus lorsque
des enfants y montent ou en descendent.
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Route à chaussée
unique à deux voies
(chemin ou rue)

ARRÊTEZ
à environ 20 m

ARRÊTEZ

AUTOBUS 
SCOLAIRE

AUTOBUS 
SCOLAIRE ARRÊTEZ

à environ 20 m

ARRÊTEZ
à environ 20 m

ARRÊTEZ
à environ 20 m

Route à chaussée unique

On appelle route à chaussée unique toute route où il
n’y a pas de ligne médiane séparant les deux voies de
circulation.

Si vous approchez d’un autobus sur une route à
chaussée unique, dans un sens comme dans l’autre,
regardez si les clignotants sont en marche. Si c’est le
cas, vous devez vous préparer à arrêter. Les clignotants
ambres peuvent signaler que les clignotants rouges
sont sur le point d’être activés et que l’autobus
s’immobilisera bientôt.

Si vous devez absolument dépasser un autobus scolaire
dont les feux ambres clignotent, faites très attention.

Lorsque l’autobus est immobilisé, le conducteur
actionne les clignotants rouges. Certains autobus
sont également munis d’un panneau STOP, installé
du côté gauche de l’autobus. Vous devez vous
arrêter avant d’arriver au niveau de l’autobus.

Vous ne pouvez avancer que lorsque le conducteur
vous indique que vous pouvez le faire ou que les
clignotants sont éteints. Lorsque vous vous arrêtez
au niveau d’un autobus qui fait monter ou descendre
des enfants, restez à distance suffisante pour que les
clignotants soient visibles pour les autres
conducteurs qui vous suivent.

Route à chaussée
unique à quatre voies
(chemin ou rue)

CHAPITRE 6 • LA COURTOISIE AU VOLANT
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CONTINUEZ
ATTENTION AUX PIÉTONS

à environ 20 m

AUTOBUS 
SCOLAIRE ARRÊTEZ

Route à double chaussée
(chemin ou rue)

On appelle route à double chaussée toute route
séparée par une ligne médiane séparant les deux
voies de circulation.

Lorsque vous approchez d’un autobus par l’arrière et
que les feux ambres clignotent, préparez-vous à
arrêter. Cela pourrait être un avertissement à l’effet
que les clignotants rouges sont sur le point d’être
mis en marche et que l’autobus s’apprête à arrêter.

Lorsque l’autobus arrête, le conducteur met en
marche les clignotants rouges. Certains autobus sont
également équipés d’un panneau STOP. Vous devez
vous arrêter avant d’arriver au niveau de
l’autobus. Vous ne pouvez pas redémarrer avant que
le conducteur ne vous indique de le faire ou qu’il
n’éteigne les clignotants.

Lorsque vous vous arrêtez au niveau d’un autobus
qui fait monter ou descendre des enfants, restez à

distance suffisante pour que les clignotants soient
visibles pour les autres conducteurs qui vous suivent.

Lorsque vous approchez d’un autobus par l’avant et
que les clignotants sont en marche, vous n’êtes pas
tenu de vous arrêter si vous circulez sur une route à
double chaussée, mais vous devez quand même être
prudent et faire attention aux piétons.

N’oubliez pas que ces exigences s’appliquent sur
toutes les routes, en milieu urbain ou rural.

Il est également important de ne pas oublier que si
un autobus s’arrête pour faire monter ou descendre
des passagers, sur une route à chaussée simple ou à
double chaussée, vous devez obéir aux règles
précitées, même si les clignotants de l’autobus ne
sont pas en marche.

CHAPITRE 6 • LA COURTOISIE AU VOLANT
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VÉHICULES D’URGENCE
Lorsque vous entendez une sirène et que vous voyez
un véhicule d’urgence s’approcher (ambulance,
camion de pompiers ou voiture de police), vous
devez céder le passage de la manière suivante :
• libérez toute intersection;
• rangez-vous le plus près possible de l’accotement

de droite ou du bord de la route, même si vous
êtes sur une route à voies multiples;

• arrêtez-vous jusqu’à ce que le véhicule d’urgence
soit passé.

Il est important que tout nouveau conducteur soit au
courant des précautions spéciales à prendre à l’égard
des gros véhicules.

Chasse-neige

Ces véhicules conçus pour l’enlèvement de la neige
sont sur les routes par tous les temps en hiver.
Lorsqu’ils sont en utilisation, ils créent un nuage de
poudrerie qui les dissimule aux yeux des autres
conducteurs. Voici quelques recommandations à
observer :
• Les chasse-neige sont équipés de feux ambres qui

les rendent plus faciles à voir.
• Ces véhicules circulent parfois au centre ou près

du centre de la route pour effectuer certaines
manœuvres. Lorsque vous êtes sur le point de
croiser un chasse-neige, surtout la nuit ou lorsque
la visibilité est mauvaise, ralentissez et, au besoin,
rangez-vous à droite pour laisser passer le chasse-
neige sans danger. Toutefois, faites attention aux
obstacles qui pourraient se trouver à votre droite.

Rangez-vous, arrêtez et laissez passer le véhicule d’urgence.

PARTAGER LA ROUTE AVEC LES
VÉHICULES LOURDS
Tous les conducteurs doivent partager la route. Les
conducteurs de petits véhicules et ceux de véhicules
lourds ont tous le droit et la responsabilité de
partager la route en toute sécurité.

CHAPITRE 6 • LA COURTOISIE AU VOLANT
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• Si vous suivez un chasse-neige, restez à distance
respectable. Non seulement aurez-vous plus de
temps pour réagir à une manœuvre inattendue,
mais vous éviterez de recevoir des cailloux
projetés par la sableuse.

• Avant de dépasser un chasse-neige, assurez-vous
de pouvoir voir sur une bonne distance et, s’il est
permis de dépasser, faites-le prudemment.

Véhicules d’entretien et de voirie

Certains véhicules lourds servent à effectuer des
travaux d’entretien et de voirie. Faites attention à ces
véhicules car il n’est pas rare qu’ils circulent au
centre ou près du centre de la route, tout
particulièrement les sableuses, l’hiver. Lorsque vous
approchez d’un véhicule d’entretien ou de voirie,
surtout la nuit ou lorsque la visibilité est mauvaise,
vous devez ralentir et, au besoin, vous ranger
légèrement sur la droite de manière à passer sans
danger. Toutefois, faites attention aux obstacles qui
pourraient se trouver à votre droite.

La présence de véhicules d’entretien ou de voirie est
normalement signalée bien à l’avance. Vous devez
obéir aux panneaux et aux instructions des
signaleurs.

Gros camions et camions-remorques

Les gros camions et les camions-remorques sont
longs, larges et lourds. Il est difficile de les conduire
et ils nécessitent une plus grande distance que les
automobiles pour s’arrêter. Comme il faut plus de
temps pour immobiliser un gros véhicule, si vous
précédez un gros camion, indiquez clairement votre
intention de vous arrêter, de tourner ou de changer
de voie. Évitez les manœuvres abruptes.

N’oubliez pas que les chauffeurs de camion ne
peuvent accélérer, ralentir ou changer de voie aussi
rapidement que les automobilistes. Veuillez donc
faire preuve de patience, de courtoisie et de
tolérance, tout particulièrement près des entrées et
des sorties de route principale.

En raison de la longueur et de la hauteur des
véhicules lourds, les chauffeurs doivent composer
avec plusieurs angles morts :
• de part et d’autre du camion, aux endroits que les

miroirs latéraux ne peuvent atteindre;
• immédiatement devant et derrière le véhicule;
• à côté de la partie latérale droite avant du

véhicule.

Vous devez faire votre possible pour éviter de vous
trouver dans un angle mort. Par exemple, évitez de
suivre les gros camions de trop près. Non seulement
les conducteurs seront incapables de vous voir, mais
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en plus vous ne pourrez voir la circulation. Si vous
suivez un camion et ne pouvez voir les deux miroirs
latéraux du camion, c’est que vous êtes trop près et
que le chauffeur ne peut vous voir.

Il faut plus de temps pour dépasser un camion que
pour dépasser une automobile. Vous ne devez pas
oublier non plus qu’en dépassant, vous aller
traverser l’angle mort droit du chauffeur. Donnez-
vous suffisamment de temps et de distance pour
pouvoir dépasser. Assurez-vous de maintenir une
vitesse constante en dépassant. Lorsqu’il pleut ou
qu’il neige, n’oubliez pas de régler vos essuie-glace à
vitesse maximale.

Après avoir dépassé le camion et avant de retourner
dans votre voie devant le camion, assurez-vous de
voir tout l’avant du camion dans votre rétroviseur

intérieur. N’allez pas vous placer dans l’angle mort
avant du chauffeur. Ne dépassez jamais un camion
par la droite.

En raison de leur taille, les grands véhicules peuvent
prendre beaucoup de place dans les virages. Il arrive
alors que le chauffeur doive chevaucher deux voies.
Lorsqu’un chauffeur indique qu’il doit tourner,
aidez-le en restant assez loin derrière le camion ou la
remorque pour lui permettre d’accomplir la
manœuvre. N’essayez jamais de vous faufiler devant
un camion qui essaie de tourner.

Finalement, ne passez pas trop près des camions qui
se préparent ou qui commencent à reculer. N’oubliez
pas que la plupart des remorques mesurent 2,6 m
(8',6") de largeur et que le conducteur peut ne pas
voir les objets qui se trouvent entre la remorque et le
quai de chargement.

Restez toujours à bonne distance des camions. Pour
plus de sécurité, tout particulièrement à l’approche
d’une intersection, sur chaussée glissante ou
endommagée, ou la nuit, surtout par mauvais temps,
laissez une distance encore plus grande entre vous et
les camions qui vous précèdent.

Camions de débardage

On appelle «camions de débardage» les camions
servant au transport des billots. Ces véhicules

Les angles morts au volant d’un camion.
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ZONE DANGEREUSE

méritent une attention toute spéciale de la part des
autres conducteurs. On les trouve sur les routes, et
peu importe la température, à toute heure du jour et
de la nuit. À leur approche, il faut faire preuve de
prudence.

Voici quelques conseils de sécurité :
• Lorsqu’un camion de débardage quitte une route

secondaire pour s’engager une route principale où
vous circulez, vous devriez ralentir. Étant donné
le poids du véhicule, l’accélération est lente.

• Évitez de suivre un camion de débardage de très
près. Vous devriez rester à au moins 4 secondes
derrière le véhicule qui vous précède.

• Ces véhicules sont très longs et c’est pourquoi, si
vous voulez en dépasser un, vous aurez besoin
d’une plus grande longueur de route dégagée.

• À l’approche d’un camion de débardage en sens
inverse, préparez-vous à vous ranger sur la droite
le plus possible, tout particulièrement sur les
routes de gravier.

• Ne dépassez jamais un camion de débardage en
train de tourner. Il existe une zone de danger
immédiatement derrière le véhicule. Cette zone
est constituée de la partie en surplomb de l’arrière
du transporteur, et peut atteindre 9 m de
longueur. Lorsque ces véhicules tournent, l’arrière
du véhicule occupe parfois toutes les voies de
circulation.

Soyez prudent, tout particulièrement à l’approche
d’un camion de débardage. Tout bon conducteur
doit savoir quand il faut faire preuve de prudence à
l’égard de ces grands transporteurs.

CHAPITRE 6 • LA COURTOISIE AU VOLANT
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■CHAPITRE 7 MANŒUVRES D’URGENCE

PANNE DE FREINS
De nos jours, la plupart des véhicules sont équipés
de systèmes à double circuit de freinage hydrauliques
qui assurent une protection contre les pannes de
freins. Avant la panne totale, un voyant s’allume
pour indiquer qu’il y a un problème.

Lorsque vous voyez le voyant s’allumer, arrêtez et
stationnez immédiatement votre véhicule. N’allez
pas plus loin tant que les freins n’auront pas été
vérifiés ou réparés par un mécanicien qualifié.

Malgré tout, il est possible que vous enfonciez la
pédale de frein et que rien ne se produise. Si cela
vous arrive, passez à une vitesse inférieure, actionnez
le frein à main et rangez-vous à la droite de la voie
lorsque votre véhicule s’immobilise. Une fois que le
véhicule est arrêté, n’allez pas plus loin tant que les
freins n’auront pas été réparés. Consultez le manuel
du conducteur pour obtenir de plus amples
renseignements sur les manœuvres d’arrêt d’urgence.

Il arrive également que les freins ne répondent plus
en raison d’une panne du système de servofreins. En
pareil cas, lorsque vous enfoncez la pédale de frein

avec la force normale, vous ressentez la résistance de
la pédale, mais le véhicule ne ralentit pas.

Si cela se produit, ne vous énervez pas. Vous pouvez
toujours freiner, mais en raison de la panne du
système de freinage assisté, vous devez enfoncer la
pédale plus fortement pour activer les freins.
Appliquez les freins de manière ferme et uniforme. Si
les freins bloquent, relâchez la pédale et appliquez à
nouveau les freins, cette fois-ci avec moins de force.
(Les systèmes anti-blocage permettent d’éviter ce
genre de situation.) Vous pouvez également
rétrograder, c’est-à-dire passer à une vitesse
inférieure, et actionner le frein à main. Lorsque votre
véhicule commence à ralentir, rangez-vous à
l’extrême droite de la route.

ÉCLATEMENT D’UN PNEU
Si un pneu avant éclate, vous ressentirez une force
d’attraction dans la direction du pneu éclaté.
Lorsqu’un pneu arrière éclate, votre véhicule peut se
mettre à zigzaguer. Dans un cas comme dans l’autre,
suivez les étapes suivantes :
• ne touchez pas aux freins;
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• relâchez doucement l’accélérateur pour laisser le
moteur ralentir le véhicule;

• tenez fermement le volant et maintenez une
trajectoire droite;

• une fois que vous vous êtes assuré de la maîtrise
du véhicule et que vous avez ralenti, appliquez
doucement et uniformément les freins;

• cherchez un endroit sécuritaire où stationner
votre véhicule, puis rangez-vous en bordure de la
route;

• allumez vos clignotants d’urgence.

Si un de vos pneus se dégonfle lentement, il est
possible que vous sentiez le véhicule tirer d’un côté,
qu’il soit difficile de prendre les virages et que le
volant se mette à vibrer.

REDRESSEMENT
Si pour une raison ou pour une autre votre véhicule
quitte la surface pavée, faites ce qui suit :
• tenez fermement le volant;
• résistez à la tentation de ramener immédiatement

le véhicule sur la chaussée;
• relâchez doucement l’accélérateur;
• évitez de freiner ou, au besoin, faites-le

graduellement;

• une fois que vous avez la maîtrise du véhicule et
avant de le ramener sur la chaussée, assurez-vous
que vous pouvez vous insérer dans la circulation;

• reprenez lentement la route;
• une fois sur la route, conduisez prudemment.

Si, pour quelque raison que ce soit, votre véhicule
quitte la chaussée et si vous roulez en bordure du
fossé, N’ESSAYEZ PAS de ramener votre véhicule
rapidement sur la chaussée, sinon vous risquez de
perdre la maîtrise de votre véhicule ou de faire des
tonneaux (capoter). Si possible, immobilisez votre
véhicule dans le fossé.

N’oubliez pas non plus que si vous êtes sur le point
de frapper un objet, vous pouvez amortir le choc en
évitant de le frapper de plein fouet.
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DÉRAPAGE
Il y a dérapage lorsqu’il y a perte de traction des pneus.
La surface de la route, l’état des pneus et, surtout, la
conduite sont autant d’éléments qui peuvent causer un
dérapage.

La plupart du temps, les dérapages sont causés par une
erreur du conducteur. Voici quelques exemples :
• virage trop abrupt;
• virage à trop grande vitesse;
• freinage trop rapide;
• accélération trop rapide;
• conduite inappropriée à l’état de la chaussée (glace,

neige, boue, sable, gravier).
La chaussée devient glissante lorsque la température
approche du point de congélation au printemps, ou
simplement durant les redoux, en automne et en hiver.
En effet, lorsque la température augmente, une fine
pellicule de glace se forme à la surface de la chaussée,
la rendant extrêmement glissante.
Étant donné que la surface des ponts gèle avant la
chaussée, il faut faire preuve de grande prudence sur
les ponts.
Parmi les principales causes de dérapage, mentionnons
également les freins mal ajustés, ce qui occasionne une
pression de freinage inégale sur les roues. Assurez-vous
donc que les freins sont bien ajustés.

Redressement en cas de dérapage

Pour ne pas déraper, évitez les manœuvres brusques.
Pour ce faire sur les routes qui ne vous sont pas
familières, conduisez lentement.

Cependant, si votre véhicule commence à déraper, il
est essentiel de ne pas freiner et de garder la maîtrise
du véhicule. Il existe différentes façons de corriger
un dérapage, selon qu’il s’agisse d’un véhicule à
traction avant ou arrière.

Dérapage dû au freinage. Ce genre de dérapage se
produit lorsque vous appliquez les freins tellement à
fond qu’au moins une des roues se bloque et que
vous perdez la maîtrise de votre véhicule.

Solution
• Relâchez les freins de sorte que les roues puissent

recommencer à tourner, après quoi vous pourrez
reprendre la maîtrise du véhicule.

• Au besoin, enfoncez doucement mais fermement
les freins de sorte que les roues ne bloquent pas.

Dérapage dû à une accélération. Sur un véhicule à
traction arrière, ce genre de dérapage se produit
lorsque vous enfoncez soudainement l’accélérateur
et que les roues arrière commencent à tourner dans
le vide. Sur surface glissante, si cette situation n’est
pas rectifiée, le véhicule dérapera de côté.
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Solution
• Relâchez l’accélérateur jusqu’à ce que les roues

cessent de tourner.
• Rectifiez la conduite au besoin.
• Assurez-vous de ne pas trop rectifier la conduite,

car vous risqueriez de déraper dans l’autre sens.

Sur un véhicule à traction avant, ce genre de
dérapage se produit lorsque vous enfoncez
soudainement l’accélérateur et que les roues avant
commencent à tourner dans le vide. Tout comme
pour les véhicules à traction arrière, ce genre de
problème se produit lorsque la chaussée est glissante
et peut donner lieu à une perte de contrôle.

Solution
• Relâchez l’accélérateur jusqu’à ce que les roues

avant cessent de tourner dans le vide et que vous
ayez repris la maîtrise du véhicule.

• Rectifiez la conduite au besoin.

Dérapage dans les virages. Les véhicules à traction
arrière risquent de déraper si le conducteur s’engage
dans un virage et que la force centrifuge est
supérieure à la traction. L’arrière du véhicule peut
alors commencer à déraper. Les facteurs qui entrent
en ligne de compte sont la vitesse, la pente et l’état
de la chaussée.

Solution
• Relâchez l’accélérateur et redressez le véhicule.
• Il est parfois nécessaire de redresser le véhicule à

plusieurs reprises.

S’il s’agit d’un véhicule à traction avant, il aura
tendance à s’éloigner du centre de la voie et à se
diriger vers l’extérieur du virage.

Solution
• Relâchez l’accélérateur et redressez le véhicule.
• Si, en situation extrême, vous relâchez trop

rapidement l’accélérateur, l’arrière du véhicule
pourrait se mettre à déraper de côté. Si cela se
produit et que les roues avant continuent de
tourner, accélérez légèrement et redressez le
véhicule.
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PANNE
Si votre véhicule tombe en panne mécanique, vous
devez :
• clignoter, ralentir puis vous ranger en bordure de

la route;
• ouvrir le capot si vous ne pouvez pas ranger votre

véhicule en bordure de la route;
• mettre en marche vos clignotants d’urgence.

En pareille situation, il est recommandé d’installer
des fusées éclairantes de secours ou des triangles
avertisseurs. Placez-en à 3 m et à 30 m derrière le
véhicule.

Si les autres conducteurs ne peuvent voir votre
véhicule à 100 m ou plus, il serait sage de demander
à tous les passagers de quitter le véhicule et de se
placer en sécurité en attendant du secours.

EN CAS DE COLLISION
Tout conducteur impliqué dans une collision doit
rester (ou retourner immédiatement) sur les lieux
de l’accident. Vous devez signaler toute collision à
la police chaque fois qu’il a des blessés ou que
quelqu’un perd la vie, ou lorsque les dommages
matériels aux véhicules, aux lignes électriques ou de
téléphone, voire à des bestiaux, dépassent 1000 $.

Si vous le pouvez, aidez ceux qui en ont besoin et
protégez les lieux de l’accident, de sorte qu’aucun
autre véhicule n’y soit impliqué. Après tout accident
(même si personne n’est blessé ou si les dommages
sont évalués à moins de 1 000 $), vous devez
remettre par écrit à toute personne ayant subi des
pertes ou des blessures, à tout agent de police et, le
cas échéant, aux témoins :
• votre nom et votre adresse;
• votre numéro de permis de conduire;
• le nom et l’adresse du propriétaire immatriculé

du véhicule que vous conduisez, si le véhicule ne
vous appartient pas;

• le numéro d’immatriculation du véhicule;
• une preuve d’assurance automobile valide (y

compris le numéro de police) pour le véhicule
impliqué.
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Il est également recommandé que :
• vous preniez en note le nom et l’adresse de tous

les témoins;
• vous notiez l’heure, l’endroit, les conditions

climatiques et tout autre détail important;
• vous informiez votre compagnie d’assurance le

plus tôt possible;
• vous ne discutiez pas de la responsabilité de

l’accident avec le conducteur de l’autre véhicule
ni avec les témoins.

Vous devez également informer le propriétaire de
tout véhicule laissé sans surveillance qui subirait des
dommages au moment d’une collision. Si vous ne
pouvez trouver le propriétaire, vous devez apposer
solidement sur le véhicule une étiquette indiquant
votre nom, votre adresse, votre numéro
d’immatriculation et votre numéro de permis de
conduire.

Si vous êtes le premier à arriver sur les lieux d’un
accident, rangez-vous sur le côté et arrêtez. Offrez
votre aide et protégez les lieux de l’accident, de sorte
qu’aucun autre véhicule n’y soit impliqué. Si vous
devez faire venir la police, essayez d’être aussi précis
que possible, tout particulièrement en ce qui a trait à
l’état des blessés et à l’endroit où la collision a eu
lieu.

CHAPITRE 7 • MANŒUVRES D’URGENCE
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CONDUITE PRÉVENTIVE
Ne supposez jamais que les autres conducteurs feront
preuve de prudence au volant. En adoptant vous-
même une conduite préventive, vous vous mettrez
en mesure d’éviter les accidents causés par les erreurs
de conduite d’autrui. Le présent chapitre décrit les
habiletés et les techniques qui concourent à une
conduite préventive.

Balayage

Regardez loin devant vous. Balayez constamment des
yeux la route et les lieux environnants. Lorsque vous
circulez en ville, votre regard devrait porter à
environ 12 à 15 secondes devant vous (soit
l’équivalent de un à un pâté de maisons et demi) et
sur la grande route, à environ 25 secondes.

Soyez toujours attentif à ce qui vous entoure, grâce à
une vérification régulière des rétroviseurs, du tableau
de bord et des angles morts et à un usage régulier de
votre vision périphérique.

Visibilité du véhicule

Les véhicules neufs qu’on trouve sur le marché
aujourd’hui sont équipés de feux de jour qui
s’allument automatiquement au démarrage. Sauf en
de rares cas, vous êtes tenu par la loi en vigueur au
Yukon d’avoir vos phares allumés en tout temps
lorsque vous circulez sur les grandes routes du
territoire; abstenez-vous par conséquent de
désactiver ou de modifier le fonctionnement de ces
feux de jour. Si votre véhicule n’est pas muni de feux
par allumage automatique, assurez-vous d’allumer
vos phares au démarrage – mais il ne faudra pas
oublier de les éteindre quand vous arrêterez le
véhicule!

Gardez tous les phares du véhicule aussi propres que
possible. Une bonne habitude à prendre est de les
nettoyer au moins chaque fois que vous faites le
plein d’essence, et d’augmenter la fréquence quand
l’état de la route ou les conditions l’exigent.

Pour votre sécurité, on vous recommande fortement
de garder vos phares allumés en tout temps quand
vous voyagez à l’extérieur du Yukon, même si les lois
locales ne vous y obligent pas.

■CHAPITRE 8 LE CONDUCTEUR RESPONSABLE
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Il va de soi qu’un véhicule dont les phares sont
allumés est plus visible que si ses phares étaient
éteints. En outre, un véhicule dont les phares sont
éteints est moins visible que les véhicules dont les
phares sont allumés.

Dangers éventuels

Soyez préparé à tout danger éventuel, comme la
présence d’enfants jouant à proximité de la route ou
un conducteur qui passerait outre un feu rouge, et
prêt à réagir pour l’éviter. Attendez-vous aux
imprévus et planifiez votre issue à l’avance, tout en
essayant de faire en sorte que la solution pour
laquelle vous optez n’engendre pas une situation
différente mais tout aussi dangereuse.

Marge de manœuvre

Gardez une distance suffisante entre vous et les
véhicules devant vous, derrière vous et à côté de
vous. Si quelqu’un vous suit de trop près, ralentissez
et laissez-le passer; éloignez-vous du véhicule qui
vous précède. N’oubliez pas d’ajuster la distance
lorsque l’état de la route et les conditions
atmosphériques l’exigent ou quand vous suivez un
gros véhicule.

Si vous devez freiner derrière un véhicule, assurez-
vous de laisser suffisamment d’espace pour pouvoir
changer de voie sans avoir à reculer. Si vous ne

pouvez voir la partie inférieure des pneus arrière du
véhicule qui vous précède, vous êtes trop près.

Planification adéquate

Sachez où vous allez et ayez votre itinéraire bien en
tête. Engagez-vous dans la bonne voie longtemps
avant l’intersection ou la sortie que vous devez
emprunter. Évitez les changements de voie brusques
et risqués. Si vous passez tout droit à l’intersection ou
manquez la sortie, poursuivez votre route jusqu’à la
suivante. Communiquez vos intentions aux autres
usagers de la route en signalant longtemps à l’avance.

Mesures à prendre pour éviter les collisions
frontales et prise de décisions instantanée

Soyez attentif à ce qui se passe devant vous et prêt à
réagir à tout incident qui surviendrait sur la route. Si
vous devez faire une manœuvre pour esquiver
quelque chose, dirigez-vous vers la droite si possible.
Ne vous déplacez surtout pas vers la gauche.
Ralentissez et au besoin sortez carrément de la
chaussée en essayant de garder la maîtrise du
véhicule.

Si une collision est inévitable mais que vous avez le
choix, optez pour les solutions qui suivent par ordre
de priorité :
• Frappez un objet mou de préférence à un objet

rigide;
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• Frappez un objet qui se déplace dans le même
sens que vous plutôt qu’un objet stationnaire;

• Frappez un objet stationnaire de préférence à un
véhicule qui vient en sens inverse;

• Frappez un véhicule plutôt qu’un piéton ou un
cycliste;

• Orientez votre véhicule de manière à frapper en
oblique plutôt que de plein fouet.

Pour en savoir plus sur la conduite préventive et sur
les moyens à prendre pour éviter les collisions, vous
êtes fortement invité à vous inscrire à un cours de
conduite préventive auprès d’une école de conduite.
Celles qui font affaire au Yukon devraient donner
cette formation.

VÉRIFICATION DU VÉHICULE
Votre véhicule est-il sécuritaire? Procédez à une
révision technique au moins une fois par semaine.

Sous le capot, vérifiez :
• le niveau de tous les liquides (radiateur, carter,

servodirection, boîte de vitesses, lave-glace);
• les courroies du ventilateur, à la recherche de tout

signe d’usure et pour vous assurer qu’elles sont
bien tendues;

• les durites, à la recherche de toute fissure ou
fuite.

CEINTURES DE SÉCURITÉ
S’attacher, ça sauve des vies. Le port correct de la
ceinture de sécurité est obligatoire. Si le siège que
vous occupez est équipé d’un dispositif de retenue à
trois points (c’est-à-dire une sangle pour les hanches
et une pour l’épaule), il faut en faire l’usage pour
lequel il a été conçu et ne jamais le porter avec le
baudrier derrière l’épaule ou sous le bras.
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Les ceintures de sécurité

La ceinture vous empêche
d’être éjecté alors que le
baudrier vous garde contre le
dossier de votre siège. Bouclez
la ceinture et ajustez-la bien
autour de vos hanches. Laissez
environ 1 cm de jeu entre le
baudrier et votre poitrine.

Les ceintures de sécurité sont encore la chose la plus
efficace et la plus simple pour réduire les risques de
blessures graves ou mortelles au moment d’un
accident d’automobile. La ceinture vous maintient
sur le siège. Elle empêche les occupants d’être
projetés hors du véhicule ou de se heurter aux
parties de l’habitacle, au pare-brise ou aux autres
passagers.

Prenez note que le port de la ceinture est obligatoire
même si le véhicule est muni de coussins gonflables;
ceux-ci ne sont qu’un dispositif de protection
supplémentaire.

En tant que conducteur, vous êtes également
responsable selon la loi de vous assurer que toute
personne de moins de 15 ans qui a pris place à bord
du véhicule est correctement retenue par un
dispositif de sûreté approuvé. Les enfants de moins
de six ans doivent être installés dans un siège pour

enfant approuvé et dont les harnais de retenue sont
correctement bouclés. Si un de ces passagers ou vous-
même n’êtes pas correctement retenu par le
dispositif qui convient, vous pourriez avoir une
amende.

Vous pouvez vous procurer des brochures
d’information détaillées sur les ceintures de sécurité
et les coussins gonflables dans n’importe quel bureau
des véhicules automobiles du Yukon.

Si vous ou une personne que vous connaissez avez
eu la vie sauve grâce à votre ceinture de sécurité,
vous pouvez devenir membre du club Ceint et sauf.
Ce programme vise à promouvoir le port de la
ceinture. Les nouveaux membres sont honorés dans
le cadre d’une cérémonie d’intronisation. On leur
remet alors un certificat et une épinglette. Leur récit
est également ajouté au registre des membres du
club. On peut se procurer des formulaires de mise en
candidature au bureau des véhicules ou auprès d’un
agent territorial.

SIÈGES POUR ENFANTS
Comme vous le savez, en vertu de la loi en vigueur
au Yukon, il incombe au conducteur de s’assurer que
tous les passagers âgés de moins de 15 ans sont
correctement retenus par un dispositif de sûreté
lorsque le véhicule est en marche.
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Tout enfant de moins de six ans doit être correctement
maintenu dans un siège pour enfant. Les harnais du
siège doivent être bouclés conformément aux
instructions fournies par le fabricant, et le siège lui-
même doit être installé dans le véhicule
conformément aux instructions fournies par le
fabricant d’automobiles. Tout siège utilisé au Canada
doit porter une étiquette précisant que l’article satisfait
à la Norme de sécurité des véhicules automobiles du
Canada no 213.

Voici les différents types de sièges à utiliser selon le
poids de l’enfant. Avant d’acheter ou d’utiliser un
dispositif de retenue pour enfants, prenez
connaissance des instructions du manufacturier pour
vous assurer que le type de dispositif correspond aux
besoins de votre enfant.
• Jusqu’à ce qu’ils pèsent 9 kg, les enfants doivent

être placés dans un siège pour nouveau-né ou un
porte-bébé transformable qui s’installe dans le sens
contraire à la circulation. N’installez jamais un
siège pour nouveau-né orienté vers l’arrière sur
un siège de passager muni d’un coussin
gonflable! Par ailleurs, si vous utilisez un porte-
bébé transformable, on vous suggère de le laisser
orienté vers l’arrière le plus longtemps possible,
jusqu’à ce que les muscles du cou de l’enfant soient
suffisamment développés pour tenir le poids de la
tête et que l’enfant puisse se relever tout seul.

• Les enfants de 9 à 22 kg doivent être assis dans
un siège pour enfant orienté vers l’avant (sauf si
l’enfant ne peut pas encore tenir sa tête droite ni
s’asseoir tout seul, comme on l’indique dans le
paragraphe précédent) et être maintenus par
l’une des ceintures de sécurité du véhicule et les
sangles d’attache du siège pour enfant.

• Quand l’enfant dépasse 22 kg, il peut utiliser un
siège d’appoint approuvé pour le véhicule ou
l’une des ceintures de sécurité du véhicule.

L’endroit le plus sûr pour un siège d’enfant est la
banquette arrière – et pour un passager assis à
l’arrière, l’endroit le plus sûr est au centre de la
banquette. En fait, dans la mesure du possible, tout
enfant de moins de 12 ans devrait être
correctement immobilisé sur la banquette arrière.

Vous pouvez vous procurer des brochures
d’information détaillées sur les dispositifs de retenue
pour enfants dans n’importe quel bureau des
véhicules automobiles ou centre de santé publique
du Yukon. Si vous prévoyez transporter des enfants
âgés de moins de six ans dans votre véhicule, nous
vous suggérons fortement de vous procurer ces
publications et de vous familiariser avec les mesures
de sécurité obligatoires.

Pour toute question sur les dispositifs de retenue
pour enfants ou information concernant les rappels
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Bon Mauvais

effectués relativement à des ensembles de retenue
particuliers, composez le 667-5756. Si vous habitez
en dehors de Whitehorse, vous pouvez obtenir ce
numéro en composant sans frais le 1-800-661-0408.

APPUI-TÊTE
Un appui-tête en bonne position peut réduire
considérablement les risques de traumatisme au cou
en cas de collision arrière. Si votre véhicule est muni
d’un appui-tête, celui-ci devrait être placé de sorte
que le haut de votre oreille arrive au milieu de
l’appuie-tête. S’il est inclinable, ajustez l’angle pour
réduire la distance entre votre tête et le coussin. Il ne
devrait pas y avoir plus de 10 cm (4 po) entre
l’arrière de votre tête et l’appui-tête.

En plaçant votre appui-tête à la bonne hauteur, vous
limitez la distance que votre nuque peut parcourir

vers l’arrière en cas de collision et réduisez ainsi les
risques de blessures graves au cou. Assurez-vous que
votre appui-tête et ceux de vos passagers sont à la
bonne hauteur chaque fois que vous prenez la route.
Protégez votre cou…Utilisez votre appui-tête.

FATIGUE
Être fatigué ne veut pas seulement dire s’endormir. Il
y a ce qu’on appelle une lassitude de l’esprit, ou du
corps, ou des deux. Lorsqu’on est au volant, la
fatigue peut être mortelle.

La fatigue peut être causée par divers facteurs, tels
que :
• le manque de sommeil ou de repos;
• un stress émotionnel;
• l’ennui;
• de trop longues heures de conduite;
• une activité physique vigoureuse;
• la maladie;
• une fatigue oculaire due à l’éblouissement.

Un repas trop copieux, la consommation d’alcool ou
de drogues, le soleil qui darde ou un habitacle
surchauffé sont autant de facteurs qui peuvent
redoubler les effets de la fatigue. À ceci s’ajoute
l’émission possible de monoxyde de carbone à
l’intérieur du véhicule en provenance d’une fuite
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dans le système d’échappement. Comme on le sait, le
monoxyde de carbone est un gaz toxique
particulièrement dangereux du fait qu’il est inodore,
incolore et sans saveur. Aussi est-il de toute première
importance que vous fassiez vérifier le système
d’échappement chaque fois que vous faites faire
l’entretien du véhicule.

La fatigue peut émousser les facultés du conducteur et
prolonger son temps de réaction. Dans ces conditions,
il pourrait :
• ne pas reconnaître l’existence d’un danger

potentiel;
• ne pas réagir assez promptement en cas de danger;
• sortir de la chaussée ou s’engager dans la voie

réservée aux véhicules qui viennent en sens
inverse;

• dévier de sa route et peut-être heurter des
véhicules qui vont dans le même sens que lui.

Évitez de conduire en état de fatigue. Voici quelques
conseils qui pourraient vous être utiles :
• Entreprenez votre voyage quand vous êtes bien

reposé;
• Gardez l’intérieur du véhicule assez frais et bien

aéré;
• Évitez de fixer la route des yeux en balayant votre

champ de vision et en vérifiant à l’occasion les
cadrans du tableau de bord;

• Portez des lunettes de soleil par temps très clair;
• Arrêtez-vous pour prendre quelques minutes de

repos et vous dégourdir les jambes au moins aux
deux heures;

• Ne conduisez pas si vous avez consommé de
l’alcool ou des drogues.

Les risques d’accident causés par la fatigue
augmentent en été, car les gens ont tendance à
profiter du fait qu’il fait clair plus tard pour conduire
plus longtemps. Observez bien ce que font les
véhicules qui vous entourent. Le conducteur d’un
véhicule qui dévie sur la gauche ou sur la droite
pourrait être fatigué ou, pire, endormi. Si vous vous
approchez d’un véhicule qui se déplace de manière
erratique ou sort de la chaussée de façon sporadique,
ralentissez et redoublez de prudence.

En conducteur responsable, vous ferez tout en votre
pouvoir pour ne pas vous laisser gagner de fatigue au
volant. Toutefois, si vous vous surprenez à vous
«réveiller» au volant pour constater que vous êtes en
train de sortir de la route, n’empirez pas la situation
en donnant un coup de roue pour vous ramener sur
la chaussée; vous risqueriez de frapper un véhicule
qui s’en vient ou de faire capoter votre véhicule.
Dans un tel cas, il est préférable d’essayer de garder
la maîtrise du véhicule, quitte à aboutir dans le fossé.
Souvenez-vous que si vous devez heurter un objet ou
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un obstacle, il vaut mieux absorber le coup de côté
que de face.

Dans les bureaux des véhicules et auprès des agents
territoriaux, vous pouvez vous procurer des
brochures sur la fatigue au volant et sur les
précautions à prendre pour éviter ce problème.

CONDUITE DE NUIT OU PAR MAUVAIS
TEMPS
La nuit, telle qu’on l’entend, commence une demi-
heure après le coucher du soleil et se termine une
demi-heure avant le lever du jour. Lorsque vous
voyagez durant cette période ou à n’importe quel
autre moment où la visibilité est de moins de 150 m,
vos phares doivent être allumés. Rappelez-vous
qu’aux termes de la loi il est normalement
obligatoire au Yukon d’avoir ses feux de jour ou de
croisement allumés en tout temps.

Voici quelques consignes à suivre pour la conduite
de nuit ou par mauvais temps :
• Il est interdit de conduire avec seulement les feux

de position allumés; ces feux servent
essentiellement à signaler le véhicule lorsqu’il est
stationné.

• Ralentissez et allumez vos feux de croisement
quand les conditions atmosphériques sont
mauvaises, qu’il pleuve, qu’il neige ou qu’il y ait
de la fumée ou du brouillard.

• Assurez-vous de remplacer les feux de route par
les feux de croisement dès que vous êtes à moins
de 150 m du véhicule qui vous précède.

• Évitez d’utiliser les feux de route dès qu’un
véhicule venant en sens inverse est à moins de
300 m. Utilisez alors les feux de croisement.

• Ne vous laissez pas éblouir par la lumière vive des
phares. Pour éviter que cela vous arrive, ne visez
pas les phares, mais regardez plutôt vers le bas en
direction de la ligne qui longe la bordure droite
de la voie dans laquelle vous roulez jusqu’à ce le
véhicule soit passé.

La nuit, ralentissez de manière à ne pas «rouler au-
delà» du champ de vos phares. Si vous conduisez à
une vitesse telle que vous n’auriez pas le temps de
freiner entre le moment où vous apercevez un objet
et le moment de l’impact, c’est que vous roulez au-
delà du champ de vos phares.
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CONDITIONS CLIMATIQUES ET ÉTAT DE
LA ROUTE
Quand vous roulez sur une chaussée mouillée ou
gravelée, vous risquez de projeter dans le pare-brise
des véhicules que vous croisez de l’eau, de la boue ou
du gravier et risquez, ce faisant, d’aveugler
momentanément le conducteur au volant de ces
véhicules. Ralentissez!

Sur une chaussée mouillée, les pneus de votre
véhicule pourraient perdre de leur adhérence et
produire un effet d’hydroplanage. Ceci se produit
quand il se crée une mince couche d’eau entre la
surface du pneu et la chaussée. L’adhérence au sol
n’existant plus, votre véhicule pourrait glisser.
Ralentissez!

Au Yukon, quel que soit le moment de l’année, les
conditions atmosphériques, l’état de la route et la
visibilité peuvent changer du tout au tout en un rien
de temps; aussi devriez-vous toujours être préparé
aux pires conditions. La conduite en hiver pourrait
être particulièrement risquée si vous n’y êtes pas
bien préparé. Tout conducteur devrait apprendre
comment se comporter en cas d’extrême mauvais
temps, comme de la bruine verglaçante, de la
poudrerie, un facteur de refroidissement éolien élevé,
une tempête ou une chute de neige importante.

Il est recommandé de planifier ses déplacements.
Renseignez-vous sur l’état des routes en composant le
456-7623. De l’extérieur de Whitehorse, composez le
1-877-456-7623. N’oubliez pas que l’état des routes
varie considérablement d’une agglomération à l’autre.
Écoutez la radio ou la télévision pour prendre
connaissance des prévisions météorologiques pour la
région.

Voyez à l’entretien de votre véhicule. Faites faire une
mise au point avant l’hiver et assurez-vous que la
batterie, les pneus, le système d’échappement, les
essuie-glace et le système de chauffage sont en bon
état.

Tenez compte de l’état de la route et accordez-vous
plus de temps pour faire le voyage si les conditions
laissent à désirer.

Vous devriez avoir en tout temps une trousse de
secours dans le véhicule, qui comprend :
• une couverture et des vêtements de surplus;
• une source de chaleur (bougie, allumettes et boîte

de conserve assez profonde pour y faire tenir la
bougie);

• des denrées non périssables (bonbons, noix, etc.);
• une pelle;
• une hache ou hachette;
• un pneu de rechange gonflé et un cric;
• de l’abrasif (sable, sel, etc.);
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• des dispositifs d’alarme approuvés;
• un câble pour remorquer;
• une trousse de premiers soins;
• un grattoir et une brosse pour la neige;
• une bouteille d’alcool méthylique (antigel pour le

conduit d’essence);
• des chaînes pour les pneus;
• une lampe de poche avec des piles de rechange;
• des câbles d’appoint.

Si vous possédez un téléphone cellulaire ou un autre
système de liaison radio-électrique, ayez-le toujours
avec vous.

Si vous êtes incapable de faire démarrer le véhicule à
cause d’une batterie trop faible, vous pouvez toujours
y parvenir en établissant une connexion de
dépannage ou provisoire avec une autre batterie, une
pratique très courante en hiver. Mais avant de le faire,
consultez le guide de conduite et d’entretien du
véhicule pour savoir comment procéder.

Si vous tombez en panne, restez dans votre véhicule.
Faites fonctionner le moteur juste ce qu’il faut pour
maintenir la chaleur, en vous assurant de faire aérer
convenablement pendant que le moteur tourne pour
éviter les empoisonnements au monoxyde de
carbone. Conservez votre énergie et soyez patient.
Vous êtes plus en sécurité et plus facilement repérable
là où vous êtes que si vous vous éloignez du véhicule.

EFFICIENCE ÉNERGÉTIQUE
En adoptant de bonnes habitudes de conduite et en
voyant à l’entretien régulier de votre véhicule, vous
contribuerez à la protection de l’environnement, car
vous ferez en sorte de maintenir à un minimum la
consommation d’essence et les émissions
attribuables aux véhicules. Et en prime, pour avoir
agi de façon responsable, vous pourriez faire des
économies, aussi bien en carburant qu’en frais
d’entretien!

La majorité des conducteurs peuvent économiser du
carburant, de 10 % à 25 % dans certains cas, en
prenant les habitudes suivantes :
• Regardez loin devant vous; de cette façon vous

pourrez ralentir, accélérer ou changer de voies
progressivement et en toute sécurité. Évitez les
accélérations et les décélérations soudaines.

• Si vous utilisez un véhicule à transmission
manuelle, passez d’une petite vitesse à l’autre en
douceur mais prestement et prenez de la vitesse
une fois passé sur le rapport supérieur; vous
obtiendrez ainsi un meilleur rendement
énergétique. Les véhicules équipés d’une
transmission automatique passeront plus tôt à
une vitesse supérieure si vous relâchez
l’accélérateur à mesure que vous gagnez de la
vitesse.
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• Quand vous approchez d’une montée, vous
devriez accélérer graduellement (sans toutefois
dépasser la limite de vitesse) avant d’arriver au
point où le moteur commencerait normalement à
ralentir. De cette façon, vous éviterez d’avoir à
accélérer à fond durant la montée. Au lieu
d’appuyer à fond sur l’accélérateur pour
maintenir la vitesse, laissez le moteur décélérer et
au besoin passez à un rapport inférieur.

• Lorsque vous descendez une côte, pour une plus
grande économie de carburant, relâchez
l’accélérateur et laissez la gravité maintenir ou
accroître la vitesse du véhicule.

• Rouler à haute vitesse augmente la
consommation d’essence. Celle-ci monte en
flèche dès qu’on dépasse 90 km à l’heure. Pour un
meilleur rendement énergétique de votre
véhicule, roulez à une vitesse modérée et
constante.

• Selon les conditions atmosphériques, l’état de la
route et l’écoulement de la circulation, vous
pourriez devoir ralentir pour maintenir un bon
rendement énergétique et respecter les normes de
sûreté.

• Faire rouler un moteur au ralenti gaspille du
carburant et de l’argent. Même à 20 °C au-dessous
zéro, moins de deux minutes de marche au
ralenti suffisent à maintenir la température du

véhicule. Tant que les vitres ne sont pas gelées ou
embuées, il n’est pas nécessaire de faire tourner le
moteur davantage.

• Emballer un moteur est à déconseiller. Vous
gaspillez de l’essence et cela fait forcer le moteur,
surtout quand il fait froid.

• En plus de contribuer à votre sécurité, le
maintien d’une bonne pression dans les pneus
réduit la résistance au roulement, la
consommation de carburant et l’usure des pneus.
Pour plus de sécurité et un meilleur rendement
énergétique de votre véhicule, prenez note de la
pression recommandée pour les pneus, et vérifiez-
la régulièrement, soit au moins une fois tous les
deux pleins d’essence. Rappelez-vous que la
pression «recommandée» peut varier selon la
saison. Consultez le manuel de conduite et
d’entretien du véhicule ou votre fournisseur de
pneus pour en savoir plus à ce sujet.

• Peu importe vos habitudes de conduite, pour être
sécuritaire et donner un haut rendement
énergétique, votre véhicule doit aussi être bien
entretenu. Cela veut dire, entre autres choses, un
bon rapport air-essence, une valve de régulation
du ralenti et un dispositif d’allumage
correctement ajustés. Utilisez le type d’huile
moteur indiqué pour votre véhicule et les
conditions.
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En outre, le conducteur responsable s’abstiendra,
conformément à la loi en vigueur au Yukon, d’enlever,
de trafiquer ou de modifier le dispositif antipollution
du véhicule de manière à le rendre inopérant ou
moins efficace.

PASSAGE À NIVEAU
Les accidents aux passages à niveau ne devraient
pas se produire. Les différents ministères de la voirie
et les sociétés ferroviaires ont mis en place aux
passages à niveau publics un système de signalisation
destiné à assurer la protection des usagers de la route.
Prenez connaissance des divers composants de ce
système et faites preuve de vigilance à leur endroit.

Au Yukon, la circulation ferroviaire est irrégulière. Il
arrive que des trains ou des véhicules d’entretien
circulent sur les voies en dehors des heures de service
régulier.

Ne supposez jamais que vous pouvez ne pas tenir
compte des panneaux et des autres dispositifs de
signalisation en place aux passages à niveau.

Signalisation avancée

Les panneaux de signalisation avancée ont pour but
de vous avertir à l’avance d’ouvrir l’œil, d’être à
l’écoute et de ralentir parce que vous pourriez être
obligé d’arrêter. Un panneau indicateur de vitesse

s’affiche sous le panneau de présignalisation pour
indiquer que la vitesse prescrite à cet endroit est
moindre que la vitesse limite.

Signalisation horizontale

Le cas échéant, il s’agirait d’un X peint sur la
chaussée à proximité de certains passages à niveau.

Croix de Saint-André

Tout passage à niveau est marqué d’une croix de
Saint-André. Cette croix en forme de X indique au
conducteur du véhicule automobile qu’il doit céder
le passage aux trains. S’il y a plus d’une voie ferrée,
un signe sous la croix de Saint-André en indique le
nombre.

Croix de Saint-André accompagnée d’un panneau
d’arrêt

Si un panneau d’arrêt est dressé à un passage à
niveau, vous devez vous arrêter de 5 m à 15 m de la
voie la plus près et attendre que la voie soit
complètement dégagée avant de traverser.

Feux clignotants

À l’extérieur du Yukon, il est assez courant d’utiliser
des feux clignotants en plus de la croix de Saint-
André pour signaler les passages à niveau. La règle à
suivre en présence de tels systèmes est de vous
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arrêter sans faute dès que les feux s’allument et que
la cloche commence à sonner, parce que cela signifie
qu’un train approche. Attendez pour traverser que la
cloche cesse de sonner, que les feux se soient éteints
et que le train soit passé ou que vous puissiez le faire
en toute sécurité. S’il y a plus d’une voie ferrée,
assurez-vous qu’elles sont toutes libres avant de
traverser.

Barrières

Certains systèmes de signalisation de passages à
niveau utilisent des barrières en plus des feux
clignotants. Ces barrières s’abaissent de chaque côté
de la voie ferrée peu de temps après que les feux ont
commencé à clignoter et la cloche à sonner; aussi

Avertissement
d’un passage à
niveau et d’un

changement de la
limite de vitesse

Marques sur
la chaussée

Croix de
Saint-André
à un passage

à niveau

Croix de
Saint-André
et panneau

d’arrêt

Clignotants Barrière et
clignotants
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est-il important que vous arrêtiez la voiture dès que
ces derniers se mettent en activité. Attendez que la
barrière soit relevée et que les feux soient éteints
avant de repartir.

Avec de tels systèmes de signalisation en place pour
votre protection, il n’y a absolument aucune raison
pour qu’un accident se produise à un passage à
niveau. Il n’en tient qu’à vous de l’éviter. Gardez en
tête les quelques conseils que voici :
• Attendez-vous à la présence d’un train sur

n’importe quelle voie à n’importe quel moment.
Il n’y a pas d’heure pour les trains, alors soyez
vigilant en tout temps, de jour comme de nuit.

• Évitez d’être immobilisé en plein milieu d’un
passage à niveau. S’il y a beaucoup de circulation,
attendez aux abords du passage à niveau que la
voie soit libre et que vous puissiez traverser sans
avoir à vous arrêter.

• Ne présumez jamais qu’il n’y avait qu’un seul
train. Ce n’est pas parce que le dernier wagon
d’un train vient de franchir le passage à niveau
que vous pouvez vous y engager; assurez-vous
d’abord qu’il ne vient pas un deuxième train sur
une autre voie, spécialement en sens inverse au
premier.

• Ne contournez jamais les barrières. Si elles sont
abaissées, arrêtez-vous et attendez qu’elles soient
relevées avant de traverser.

• N’essayez jamais de gagner un train de vitesse
au passage à niveau.

• Ne changez jamais de vitesse pendant que vous
traversez un passage à niveau. Si votre véhicule est
équipé d’une transmission manuelle, passez au
rapport inférieur et ne rechangez pas de vitesses
avant d’être de l’autre côté des voies ferrées.

• Soyez attentif aux véhicules qui sont obligés de
s’arrêter aux passages à niveau. Soyez prêt à vous
arrêter si vous suivez un autobus ou un camion
qui pourrait être tenu par la loi ou les règlements
de la société de transport de faire un arrêt absolu
aux passages à niveau.

• Si le moteur de votre véhicule cale pendant que
vous traversez un passage à niveau, faites sortir
tous les passagers et éloignez-les immédiatement
des voies ferrées. Si un train approche, éloignez-
vous de la voie ferrée en marchant en direction du
train, de façon à ce que s’il heurte votre véhicule,
vous ne vous fassiez pas frapper par les débris. S’il
n’y a pas de train en vue, postez d’abord une vigie
à une bonne distance dans chaque direction puis
déplacez le véhicule.

• Par mauvais temps ou à la nuit tombée, soyez plus
que jamais à l’affût des panneaux de
présignalisation et des croix de Saint-André; vous
devriez pouvoir freiner dans l’espace éclairé par
vos phares.
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Vous devez toujours vous arrêter lorsqu’un train est
en vue ou qu’il émet un signal sonore pour avertir de
son arrivée et qu’il se trouve à moins de 500 m du
passage à niveau.

Les autobus scolaires et certains camions doivent
arrêter à tous les passages à niveau. Si vous suivez un
de ces véhicules à l’approche d’un passage à niveau,
ralentissez et préparez-vous à arrêter.

TRAIN LÉGER SUR RAIL
Plusieurs villes à l’extérieur du Yukon se sont dotées
d’un train léger sur rail pour ajouter à leur réseau de
transport. Ces systèmes, en plus d’être propres,
silencieux et fiables, ont fait leur preuve sur le plan
sécuritaire et technique, mais ils représentent une
source de danger potentiel supplémentaire à laquelle
les piétons et les automobilistes doivent y prêter
attention.

Conseils à l’intention des piétons

Vu qu’ils sont électriques, les trains légers sur rail
(TLR) sont très silencieux. Il importe donc, quand
vous approchez d’une voie réservée au train sur rail
d’ARRÊTER, d’ÉCOUTER et de REGARDER des deux
côtés avant de traverser.

Conseils à l’intention des automobilistes

De nombreux passages à niveau pour trains légers ne
sont équipés que de feux de circulation ordinaires,
d’autres de feux clignotants et d’autres de barrières
semblables à celles utilisées pour les passages à
niveau empruntés par les trains. Quel que soit le
système de signalisation en place, le message est le
même : ARRÊTEZ! NE TRAVERSEZ PAS! Ne contournez
jamais la barrière, même si un TLR vient de passer. Il
pourrait en venir dans l’autre sens. En raison de leur
poids et de la vitesse à laquelle ils circulent, ces
trains ont une distance de freinage d’urgence d’au
moins 100 m.

PROGRAMME DE VIGNETTES DE
STATIONNEMENT POUR PERSONNES
HANDICAPÉES
Un peu partout au Canada, les personnes
handicapées qui en font la demande peuvent obtenir
une vignette amovible ou une plaque
d’immatriculation avec une vignette fixe les
autorisant à garer leur véhicule dans les espaces de
stationnement réservés aux personnes handicapées.
Dans de nombreuses municipalités, il est interdit de
garer un véhicule qui n’affiche pas une telle
vignettte dans un emplacement de stationnement
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réservé aux personnes handicapées. Par exemple, la
municipalité de Whitehorse a un programme de
vignettes de stationnement pour personnes
handicapées.

Vous aurez sans doute l’occasion au cours de vos
déplacements de voir une voiture identifiée de cette
façon. Les vignettes amovibles sont habituellement
suspendues au rétroviseur ou posées sur la planche
de bord. Faites preuve de civisme et respectez les
panneaux qui indiquent qu’un emplacement de
stationnement est réservé aux véhicules munis d’une
vignette de stationnement pour personnes
handicapées.

Les programmes de vignettes de stationnement pour
personnes handicapées prévoient les mesures que les
agents d’application de la loi peuvent prendre pour
faire respecter les consignes relatives aux espaces de
stationnement réservés aux personnes handicapées
afin de s’assurer qu’ils restent à la disposition des
personnes pour lesquelles ils ont été désignés.

CORTÈGES FUNÈBRES ET DÉFILÉS
Si vous prenez part à un cortège funèbre, les
règlements municipaux du Yukon vous autorisent à
passer outre un arrêt ou un feu rouge pourvu que vos
phares soient allumés et que les conditions suivantes
soient remplies :
• il fait jour;
• vous n’êtes pas en tête du cortège;
• il n’y a pas d’écart entre vous et la voiture qui

vous précède;
• vous pouvez traverser en toute sécurité.

En conducteur prévenant et respectueux des lois,
vous vous abstiendrez par ailleurs de traverser quand
passe un défilé, une parade militaire ou un cortège
funèbre. Faites preuve de courtoisie et respectez ceux
qui prennent part à ces défilés.

Faites preuve de courtoisie lorsque
vous voyez cette vignette.
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plus amples renseignements à ce sujet, composez le
667-3032.

Si vous êtes partie prenante à un accident mettant en
jeu un véhicule transportant des matières
dangereuses ou que vous en êtes témoin, appelez
sans tarder la Ligne d’assistance téléphonique du
Yukon en cas de déversement au 667-7244 pour
signaler l’incident. Il en va de même si vous êtes
témoin d’un déversement, accidentel ou autre, d’une
matière dangereuse.

Si vous n’appelez pas de Whitehorse, composez le
1-800-661-0408.
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INFORMATION SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES
Les lois sur le transport des matières dangereuses
visent à assurer la protection du public en ce qui a
trait au transport des matières dangereuses. Les
autorités fédérales, provinciales et territoriales ont
joint leurs efforts pour que les exigences relatives au
transport de ces matières soient les mêmes à l’échelle
du pays et s’appliquent quel que soit le moyen de
transport utilisé.

Le numéro au bas de la plaque-étiquette de danger
indique la nature des matières transportées. Pour de
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RÈGLEMENTS DE LA CIRCULATION
Sont énumérés ci-après quelques règlements de la
circulation que tout conducteur responsable devrait
connaître :
• Votre véhicule ne doit pas servir à remorquer qui

que ce soit en traîne sauvage, en motocyclette, en
bicyclette ou à skis.

• La loi interdit qu’il y ait qui que ce soit à
l’intérieur d’une roulotte de tourisme ou
d’habitation pendant que celle-ci est remorquée.

• Aucune personne de moins de 16 ans ne peut
conduire un tracteur ou toute autre machine
agricole automotrice sur une route publique.

• Si quoi que ce soit obstrue la vue à partir du
rétroviseur intérieur, vous devez installer un
rétroviseur extérieur de chaque côté du véhicule.

• Si vous transportez quoi que ce soit qui dépasse
l’arrière du véhicule par plus de 1,5 m, vous devez,
selon le moment de la journée :

- fixer un drapeau rouge, qui fait au moins 30 cm2,
au bout de l’objet (le jour);

- fixer un feu rouge au bout de l’objet (la nuit).

• Il est interdit de faire quoi que ce soit qui aurait
pour résultat de rendre le véhicule, ou tout objet
avec lequel celui-ci pourrait entrer en contact,
indûment bruyant, peu importe le moment de la
journée. Il est par ailleurs interdit de circuler dans
une zone résidentielle entre 22 h et 7 h de façon
susceptible de gêner le repos des résidents.

• Toute personne qui conduit sur la route publique
de façon imprudente et irréfléchie ou qui fait
preuve d’un manque de respect envers les autres
usagers de la route se rend coupable de conduite
imprudente.

• Il est interdit de chevaucher deux voies quand on
circule sur la route publique, sauf si les
circonstances rendent la circulation sur une seule
voie impossible.

• Les conducteurs doivent savoir que les
motoneiges sont autorisées à traverser certaines
routes et peuvent circuler sur certains tronçons de
route, sous réserve des règlements municipaux
applicables.

• Les municipalités et les Premières nations ont le
droit d’adopter et de faire respecter certains
règlements concernant les véhicules automobiles
et leur usage hors route. On peut se procurer ces
règlements auprès des autorités locales.

CHAPITRE 8 • LE CONDUCTEUR RESPONSABLE



86

■CHAPITRE 9 L’USAGER DE LA ROUTE ET LA LOI

APPLICATION DE LA LOI
En vertu de la Loi sur les véhicules automobiles, les
agents de la GRC ont le droit de vous arrêter :
• s’ils jugent que vous avez enfreint la loi;
• si des caractéristiques de votre véhicule ne

respectent pas le Règlement sur l’équipement des
véhicules automobiles;

• dans le cadre d’un contrôle routier.

D’autres agents de la paix ont des pouvoirs
similaires. Ce sont les :
• officiers municipaux;
• officiers chargés de la sécurité routière;
• autres officiers désignés en vertu de la Loi sur les

véhicules automobiles.

Si un officier vous commande d’arrêter votre
véhicule, vous devez obéir et demeurer sur place
jusqu’à ce qu’il vous autorise de partir.

Vous devez faire preuve de courtoisie et de respect
envers les officiers.

DROGUES
Avant de prendre le volant, il est essentiel de
connaître les effets de toute drogue, même des
médicaments, qu’ils soient en vente libre ou non.
Les psychotropes sont à surveiller car ils affectent le
système nerveux central et peuvent affecter votre
jugement, votre comportement et vos manœuvres.

Dépresseurs
• Alcool
• Calmants (ex. : Halcion)
• Tranquillisants mineurs (ex. : Valium, Ativan)
• Analgésiques narcotiques (ex. : héroïne,

morphine, codéine, Talwin)

Stimulants
• Amphétamines
• Cocaïne

Autres
• Hallucinogènes (LSD, MDA, mescaline)
• Canabis (marijuana, hachisch)

Il y a d’autres psychotropes comme les anti-
dépresseurs (ex. : Prozac) et ceux, par exemple,
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contre la psychose maniaque dépressive. Pour
obtenir de plus amples renseignements à propos des
effets primaires et secondaires des médicaments
psychotropes, adressez-vous à votre pharmacien ou à
votre médecin. Vous pouvez également vous
renseigner auprès du Service de consultation sur
l’alcoolisme et la toxicomanie au 667-5777. De
l’extérieur de Whitehorse, composez le
1-800-661-0408, poste 5777.

ALCOOL
L’alcoolisme est un problème grave en Amérique du
Nord. La consommation excessive d’alcool est la
principale cause de mortalité et d’accidents graves
sur les routes au Canada. Il est donc important que
les conducteurs comprennent les dangers de l’alcool
au volant, les applications de la loi et les sanctions
possibles.

La réalité et la fiction

Certaines personnes ont appris à leurs dépens…

«Je ne me ferai pas prendre. Ça n’arrive qu’aux autres.»

Au Yukon, environ 600 personnes se font arrêter
chaque année pour conduite avec facultés affaiblies.
En bout de ligne, ceux qui croient qu’ils peuvent
boire, conduire et ne pas se faire prendre ont tort.

«Je suis responsable. Si je me fais prendre, j’en paierai le
prix.»

Le prix est probablement trop élevé pour vous!
Chaque année, des centaines de Canadiens meurent
dans des accidents causés par l’alcool au volant.
Nombre de ces victimes n’ont même pas consommé
une goutte d’alcool. Le prix est tout simplement trop
élevé. Il pourrait s’agir de votre propre vie.

Le moins qu’il puisse se produire est la suspension de
votre permis de conduire, la mise en fourrière de
votre véhicule, l’ouverture d’un casier judiciaire, la
possibilité d’emprisonnement, l’imposition d’une
lourde amende et une augmentation importante de
vos primes d’assurance automobile.

«Tout le monde le fait.»

L’alcool au volant est inacceptable. Il est faux que
tous conduisent en état d’ébriété. Des groupes
comme Mothers Against Drinking and Driving et
Students Against Drinking and Driving ont été formés
dans le but de sensibiliser la population aux
répercussions de l’alcool au volant et d’insister sur le
fait que des sanctions plus sévères sont de rigueur.
Aujourd’hui, les sanctions imposées au Yukon sont
bien plus sévères qu’il y a quelques années (pour
plus de détails, voir la section intitulée Lois et
sanctions relatives à la conduite avec facultés
affaiblies, page 89).



88

CHAPITRE 9 • L’USAGER DE LA ROUTE ET LA LOI

Rappelez-vous que les provinces et les territoires
échangent de l’information sur les condamnations;
si vous en avez une, elle peut s’étendre à l’extérieur
du territoire si vous quittez le Yukon.

«Je n’ai pas le choix, il faut que je me rende chez moi.»

Vous avez toujours le choix. Il faut planifier. Si vous
prévoyez prendre un verre, laissez votre véhicule
chez vous ou ayez un conducteur désigné. Celui-ci
ne consommera pas d’alcool et sera en mesure de
conduire les autres à domicile. Si vous n’avez pas
planifié, il y a d’autres options.
• Prenez un taxi ou l’autobus et retournez chercher

votre véhicule le lendemain.
• Laisser le temps passer pour laisser passer l’effet

de l’alcool.
• Demandez à un parent ou à un ami de venir vous

chercher.

Vos parents, votre conjoint ou votre ami seront peut-
être fâchés que vous ayez trop bu, mais ils
apprécieront le fait que vous agissiez de façon
responsable. Ainsi vous ne risquerez pas de causer un
accident, de vous blesser ni de blesser ou de tuer une
personne innocente.

«Je conduis mieux après quelques verres».

C’est faux. Vous pouvez avoir cette impression, mais
il s’agit d’un des nombreux problèmes que cause

l’alcool au volant. L’alcool affecte le jugement et
donne la fausse impression que vous êtes en pleine
possession de vos moyens.

Les effets cumulés de l’alcool et d’autres drogues

La consommation combinée d’alcool et d’autres
drogues peut causer des réactions graves. Cela est
particulièrement dangereux lorsque vous conduisez.
Voici des exemples :
• deux verres d’alcool (1 verre = 1 bière, 1,25 oz de

spiritueux ou 4 oz de vin) combinés à une dose
de tranquillisants peuvent entraîner un degré
d’incapacité qui correspond à la consommation
d’environ six verres;

• deux verres d’alcool et une petite dose de
marijuana peuvent entraîner un degré
d’incapacité qui correspond à la consommation
d’environ cinq verres;

• si vous prenez des médicaments (en vente libre
ou non) ou consommez de la drogue, vous devez
connaître les effets de leur combinaison avec
l’alcool.

Lorsque vous êtes au volant, vous avez votre vie et
celle des autres entre les mains, et pour assurer la
sécurité de chacun, vous avez besoin de toutes vos
facultés.



89

CHAPITRE 9 • L’USAGER DE LA ROUTE ET LA LOI

Conséquences possibles de la conduite avec
facultés affaiblies
• Contraventions sévères
• Casier judiciaire
• Révocation du permis de conduire
• Mise en fourrière du véhicule
• Perte de revenu (si votre travail vous amène à

conduire)
• Changement de style de vie (plus de permis de

conduire, ni de véhicule)
• Augmentation des primes d’assurance automobile
• Emprisonnement
• Dommages matériels
• Blessures graves
• Mort

LOIS ET SANCTIONS RELATIVES À LA
CONDUITE AVEC FACULTÉS AFFAIBLIES
Peu importe où vous habitez au Canada, si on vous
accuse de conduite avec facultés affaiblies, vous serez
accusé en vertu du Code criminel du Canada. De
plus, au Yukon, vous serez également pénalisé en
vertu de la Loi sur les véhicules automobiles. Étant
donné que chaque province et territoire a des lois sur
le sujet, peu importe où vous vous trouvez, vous
serez confronté à deux systèmes de justice.

Gouvernement du Canada : Code criminel

Les infractions fédérales concernant la conduite avec
facultés affaiblies, en vertu de la Loi sur les véhicules
automobiles du Yukon, sont les suivantes :
• Ne pas arrêter à l’endroit d’un accident,

paragraphe 252 (1) (voir note ci-dessous);
• Conduite avec facultés affaiblies (peu importe le

taux d’alcoolémie), paragraphe 253 (a);
• Taux d’alcoolémie de plus de 80 mg d’alcool par

100 ml de sang, paragraphe 253 (b);
• Refus de fournir un échantillon d’haleine ou de

sang, paragraphe 254 (5);
• Conduite avec facultés affaiblies causant des

blessures, paragraphe 255 (2);
• Conduite avec facultés affaiblies causant la mort,

paragraphe 255 (3);
• Conduite lorsque le permis est suspendu ou

révoqué, paragraphe 259 (4), voir note ci-dessous.

Nota : Dans le Code criminel du Canada, ne pas arrêter à
l’endroit d’un accident (article 252 (1)) et la conduite
lorsque votre permis est suspendu ou révoqué (section
259 (4)) ne sont pas considérés comme des infractions de
conduite avec facultés affaiblies. Toutefois, au Yukon, on
considère que ces infractions sont tellement plus graves que
si vous êtes trouvé coupable d’une infraction en vertu du
Code criminel, on considère que vous avez été trouvé
coupable de conduite avec facultés affaiblies en vertu de la
Loi sur les véhicules automobiles du Yukon.
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Il s’agit d’infractions criminelles et elles ne sont pas
prises à la légère. Les sanctions vont d’amendes
sévères à l’emprisonnement prolongé, et dans
chaque cas il y a une ordonnance de la cour qui
empêche le condamné de conduire tout type de
véhicule au Canada durant une période donnée.

En vertu de la Loi sur les véhicules automobiles, une
interdiction dans le cadre du Code criminel se
traduit par une révocation du permis de conduire du
Yukon. Il est possible que le permis soit révoqué
durant une période bien plus longue que
l’interdiction de conduire imposée en cour.

Gouvernement territorial : Loi sur les véhicules automobiles

L’article 231 de la Loi sur les véhicules automobiles fait
référence à la conduite avec facultés affaiblies, et les
sanctions additionnelles sont les suivantes :
• Toute personne trouvée coupable en vertu des

articles 252, 253, 254, 255 ou 259 du Code
criminel du Canada perd son permis de conduire
du Yukon durant un an à compter de la date du
verdict de culpabilité;

• Toute personne trouvée coupable en vertu des
articles 252, 253, 254, 255 ou 259 du Code
criminel du Canada, condamnée au cours de cinq
dernières années, perd son permis durant trois
ans à compter de la date du verdict de culpabilité;

• Toute personne trouvée coupable en vertu des
articles 252, 253, 254, 255 ou 259 du Code
criminel du Canada, qui a reçu deux
condamnations au cours des cinq dernières
années, perd son permis de conduire pour une
période indéterminée à partir de la date du verdict
de culpabilité. La période minimale de
disqualification est de cinq ans.

Autres renseignements concernant la suspension
de permis

Tel que mentionné, en plus des sanctions imposées
par un juge dans le cadre du Code criminel du
Canada, le registraire des véhicules automobiles
ordonnera la suspension du permis et établira
certaines conditions de remise de permis. L’accusé
purge la période de suspension de son permis au
Yukon en même temps que les interdictions imposées
par la cour (ex. : dans le cas d’une interdiction de la
cour, d’une durée de trois mois, et d’une suspension
de permis d’un an, après trois mois, il restera encore
neuf mois de suspension de permis).

Lorsque la Section des véhicules automobiles reçoit
un résumé des condamnations d’un conducteur, celle-
ci passe le dossier de conduite en revue. La période de
disqualification et les conditions imposées doivent
être respectées avant qu’on ne remette le permis de
conduire et avant que la personne ne soit autorisée
à conduire.
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Conduite durant une interdiction ou une
suspension relative à la conduite avec facultés
affaiblies ou à une condamnation connexe

Si vous jugez qu’il vaut le coût de tenter de déjouer
le système, vous courez le risque de perdre beaucoup.
Si vous vous faites prendre au volant durant une
interdiction ou une suspension, vous recevrez une
amende sévère. En plus, une telle infraction entraîne
souvent une peine d’emprisonnement.

De plus, une autre accusation de «conduite avec
facultés affaiblies» vous sera imposée. Cela remettra
sérieusement en cause vos privilèges de conduite.
Pensez-y! Si on vous condamne de nouveau pour
avoir pris le volant durant une suspension de un an,
vous recevrez une suspension additionnelle de trois
ans. Si vous recevez une autre condamnation par la
suite, il vous sera interdit d’obtenir un permis au
Yukon.

En collaboration avec les autorités de police des
provinces et des territoires, le Yukon a préparé
plusieurs programmes visant à trouver ceux qui
tentent de conduire sans permis. Les programmes
sont très efficaces. Ceux-ci comprennent la
suspension immédiate de 90 jours et la mise en
fourrière de véhicule.

Suspension immédiate de 90 jours

Votre permis sera suspendu sur-le-champ si :
• vous êtes au volant durant une interdiction de

conduire ou une suspension;
• votre alcoolémie est de plus de 80 mg d’alcool par

100 ml de sang;
• vous refusez de fournir un échantillon d’haleine

ou de sang à un policier.

Mise en fourrière

Si vous prenez le volant et qu’on vous arrête pendant
une interdiction ou une suspension, le véhicule que
vous conduisez, qu’il soit le vôtre ou non, sera saisi
et mis en fourrière durant au moins 30 jours. Les
frais de remorquage et de mise en fourrière seront
facturés au propriétaire du véhicule.

Récupération de votre permis de conduire suivant
une suspension de permis

Si vous avez reçu une condamnation pour conduite
avec facultés affaiblies, la suspension du permis est
immédiate.

On vous enverra une note de suspension de permis
par courrier recommandé à l’adresse inscrite sur
votre permis. Assurez-vous que l’adresse sur votre
permis est la plus récente. Le changement d’adresse
est votre responsabilité et vous devez le faire auprès
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d’un préposé de la Section des véhicules automobiles
ou d’un agent territorial. Vous ne pouvez pas
présumer que le bureau de poste effectuera votre
changement d’adresse pour vous.

La suspension demeure en vigueur jusqu’à ce que
vous répondiez à toutes les conditions mentionnées
dans l’Avis de suspension ou d’interdiction. Cela
s’applique également aux conducteurs qui n’habitent
plus au Yukon. Lisez la note attentivement.

Vous trouverez ci-dessous les conditions de base d’une
note de suspension que vous devez respecter après une
condamnation pour conduite avec facultés affaiblies.
• Vous devez suivre le programme de correction de

conduite automobile.
• À partir de la deuxième condamnation, vous

devrez vous présenter devant la Commission de
réglementation des conducteurs. La Commission
ne vous permettra pas de reprendre le volant
avant que vous ne lui prouviez que vous ne
prendrez pas le volant après avoir bu ou que vous
avez cessé de boire.

• Vous devez payer les frais de remise en vigueur de
votre permis.

Rappelez-vous que vous êtes responsable de
renouveler votre permis de conduire avant la date
d’expiration, même si votre permis est suspendu.

POINTS D’INAPTITUDE
Des points d’inaptitude sont inscrits au permis de
conduire à la suite d’infractions graves au code de la
route. Les conducteurs condamnés en vertu du Code
criminel du Canada auront 10 points inscrits à leur
permis. On inscrit également des points au permis
dans le cas d’infractions graves à la Loi sur les
véhicules automobiles (voir la grille à la page
suivante).
• Si vous avez accumulé de 8 à 14 points

d’inaptitude, vous recevrez une note relative au
nombre de points accumulés.

• À partir de 15 points accumulés en moins de
deux ans, votre permis est automatiquement
suspendu durant un mois.

• À la deuxième suspension relative aux points
d’inaptitude en un an, votre permis est
automatiquement suspendu durant trois mois.

• À la troisième suspension relative aux points
d’inaptitude en deux ans, votre permis est
automatiquement suspendu durant six mois.

• Lorsque la période de suspension relative aux
points d’inaptitude se termine, on vous remet
votre permis avec sept points d’inaptitude
inscrits. Les points demeurent à votre permis
durant deux ans. Deux ans après la date de
condamnation, on retire le nombre de points
relatifs à cette condamnation.
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• Si vous passez un cours de conduite préventive
avec succès, avant que 15 points ne soient
inscrits à votre permis, on enlèvera trois points
d’inaptitude au maximum. Ces points
«d’aptitude» seront inscrits à votre dossier durant
deux ans avant qu’ils ne soient retirés.

• Il n’y a pas de recours contre une suspension
relative aux points d’inaptitude, à moins qu’il
puisse être prouvé que ceux-ci ont été attribués
par erreur. Si vous croyez que c’est le cas, vous
pouvez demander à l’agent de réglementation de
revoir votre dossier de conduite
(Commission de réglementation des conducteurs,
tél. : (867) 667-3638 ou 1-800-661-0408,
poste 3638).

GRILLE DES POINTS D’INAPTITUDE
Points
d’inaptitude Infraction

10 .... Ne pas rester à l’endroit d’un accident auquel
vous êtes impliqué

6 ...... Excès de vitesse : dépasser de plus de 50 km/h
la limite de vitesse permise

6 ...... Conduite imprudente
6 ...... Course
6 ...... Conduite d’un véhicule non assuré

Points
d’inaptitude Infraction

5 ...... Ne pas arrêter à un passage à niveau au volant
d’un autobus scolaire ou d’un véhicule
transportant des explosifs, du gaz ou des
liquides inflammables

5 ...... Ne pas arrêter lorsqu’un agent de police le
demande

4 ...... Vitesse excessive
4 ...... Excès de vitesse : dépasser de 30 à 50 km/h la

limite de vitesse permise
4 ...... Suivre un véhicule de trop près
4 ...... Dépasser un autobus scolaire lorsque ses feux

sont activés
3 ...... Ne pas signaler un accident dans lequel vous

avez été impliqué
3 ...... Excès de vitesse : dépasser de 15 à 30 km/h la

limite de vitesse permise
3 ...... Dépassement interdit
3 ...... Conduite du mauvais côté de la route
3 ...... Conduire à sens contraire dans un sens unique
3 ...... Nuire à un dépassement
3 ...... Ne pas céder le passage à un autre véhicule ou à

un piéton
3 ...... Ne pas respecter les dispositifs d’arrêt ni les

directives d’un agent de circulation
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Points
d’inaptitude Infraction

3 ...... Poursuivre sa route dans une zone dangereuse
ou interdite après avoir immobilisé son
véhicule à un arrêt

3 ...... Faire des cascades
2 ...... Excès de vitesse : circuler à une vitesse allant

jusqu’à 15 km/h au-dessus de la limite
permise

2 ...... Ne pas respecter les voies de circulation
2 ...... Ne pas respecter les dispositifs de circulation
2 ...... Gêner la circulation en conduisant trop

lentement
2 ...... Ne pas signaler ses intentions
2 ...... Ne pas tourner de façon appropriée
2 ...... Ne pas reculer de façon appropriée

Suspension relative aux points d’inaptitude et
rétablissement de permis

Si vous accumuler 15 points d’inaptitude ou plus, on
suspendra votre permis durant un mois. Voici des
détails concernant la suspension et le rétablissement
de permis.
• Par courrier recommandé, on vous envoie un avis

de suspension faisant mention des directives et
de la date de suspension. Ne présumez pas que le
bureau de poste effectuera votre changement

d’adresse. Vous devez signaler votre changement
d’adresse au bureau des véhicules automobiles.

• Il est interdit de posséder un permis de conduire
durant une suspension. Vous devez remettre
votre permis à un agent de la Section des
véhicules automobiles ou à un agent territorial au
plus tard au début de la période de suspension.

• À la fin de la période de suspension, vous devez
payer des frais de rétablissement de permis.

• Vous devez répondre à toutes les exigences de
l’avis car la suspension ne pourra prendre fin si
celles-ci ne sont pas respectées.

• Vous devez renouveler votre permis avant la date
d’expiration, même s’il est suspendu.

• Si votre permis expire durant la période de
suspension, la suspension demeure en vigueur.

• Même si votre période de suspension est
terminée, vous devez vous rendre à la Section des
véhicules automobiles ou rencontrer un agent
territorial et payer les frais de rétablissement de
permis et prouver que vous avez répondu aux
exigences de suspension.

SUSPENSIONS IMPOSÉES PAR LE
REGISTRAIRE
Le registraire peut suspendre le permis d’un
conducteur si celui-ci a un dossier de conduite
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médiocre, s’il ne respecte pas un jugement, si son
état de santé est précaire, s’il ne respecte pas un avis
de rapport ou s’il ne paie pas ses amendes.

COMMISSION DE RÉGLEMENTATION DES
CONDUCTEURS
La conduite d’un véhicule automobile est un
privilège qu’on acquiert et qui demande de
nombreuses responsabilités. La sécurité sur les routes
du Yukon ne peut être assurée sans le respect des
règles. À l’aide du système de permis, la Commission
connaît le comportement des conducteurs, impose
des sanctions au besoin et se concentre sur la
réadaptation des conducteurs.

En vertu de l’article 24 de la Loi sur les véhicules
automobiles, la Commission peut suspendre, pour
une période définie ou non, le permis d’un
conducteur dont le dossier lui a été confié par le
registraire des véhicules automobiles ou la cour. Il est
possible que le conducteur doive suivre un
programme de rééducation ou qu’il doive observer
des restrictions relatives à la détention de permis.

Avant de suspendre un permis ou d’imposer des
mesures restrictives, la Commission remet au
conducteur un préavis écrit de 10 jours et lui donne
l’occasion de s’exprimer en personne avec ou sans
avocat.

Avant de prendre une décision, la Commission de
réglementation des conducteurs doit prendre en
considération le dossier du conducteur, son attitude,
ses habiletés de conduite, ses connaissances, ses
handicaps et tout autre facteur qu’elle considère
pertinent.

CONDUITE DURANT UNE SUSPENSION
Si vous vous faites arrêter au volant d’un véhicule
alors que votre permis est suspendu, vous recevrez
immédiatement une suspension supplémentaire de
90 jours. De plus, le véhicule que vous conduisez,
que vous en soyez le propriétaire ou non, sera mis en
fourrière durant au moins 30 jours. Le propriétaire
du véhicule recevra la facture de remorquage et de
mise en fourrière.

APPRENTIS CONDUCTEURS
Le Yukon compte mettre sur pied un programme par
étapes d’attribution de permis progressif à
l’intention des apprentis conducteurs. Veuillez
vérifier auprès d’un agent de la Section des véhicules
automobiles ou d’un agent territorial si le
programme est en vigueur.
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d’immatriculation en règle doit être apposée de
façon appropriée.

Lorsque vous immatriculez un véhicule pour la
première fois, on vous remet deux vignettes
indiquant la date d’expiration de l’immatriculation
(une l’année, l’autre le mois).

Le mois d’expiration de l’immatriculation est
déterminé par l’ordre alphabétique de votre nom de
famille.

Au Yukon, on fait appel au système
d’immatriculation relatif au propriétaire, c’est-à-dire
que celui-ci garde toujours la même plaque
d’immatriculation, même s’il change de véhicule.

EXIGENCES RELATIVES AUX ASSURANCES
Tout véhicule automobile doit être assuré
conformément à une police d’assurance
responsabilité tel que mentionné dans la Loi sur les
assurances du Yukon.

La couverture minimale d’assurance responsabilité
civile est de 200 000 $.

Votre compagnie d’assurance délivre une carte de
responsabilité financière (carte rose). Il faut présenter
la carte au moment d’enregistrer un véhicule et
lorsqu’un agent de police le demande. Apportez avec
vous votre carte rose (preuve d’assurance) lorsque
vous irez immatriculer un véhicule.

Il est illégal de conduire un véhicule motorisé non
assuré. Dans un tel cas, le véhicule est mis en
fourrière durant 30 jours. De plus, on inscrit six
points d’inaptitude à votre dossier.

IMMATRICULATION
Les véhicules automobiles et les remorques doivent
être immatriculés. De plus, la plaque

Mois Année

Plaque avec autocollants apposés correctement.
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Les nouveaux arrivants doivent immatriculer leur
véhicule moins de huit jours après avoir établi
résidence au Yukon.

ACHAT ET VENTE DE VÉHICULE
Lorsque vous achetez un véhicule immatriculé au
Yukon, vous devez vous assurer que la section 2 du
certificat d’immatriculation est remplie et signée par
le propriétaire précédent.

S’il n’est pas possible d’obtenir le certificat
d’immatriculation, l’acte de vente doit comprendre :
• la date d’achat;
• le nom de l’acheteur;
• la description du véhicule (modèle, année,

numéro de série);
• la signature du propriétaire précédent ou de la

personne autorisée.

RENOUVELLEMENT DE L’IMMATRICULATION
Vous recevrez un avis de renouvellement avant
l’expiration de l’immatriculation.

Afin de vous assurer de recevoir l’avis, veuillez aviser
la Section des véhicules automobiles de tout
changement d’adresse.

Il est possible de renouveler votre immatriculation à
la Section ou auprès de tout agent territorial (voir
l’endos du présent guide ou consultez les pages bleues
sous la rubrique Motor Vehicles ou Territorial Agent).

Il est également possible de renouveler l’immatricu–
lation par la poste. L’avis de renouvellement contient
tous les détails.

TRANSFERTS OU ÉCHANGES
Si vous possédez plus d’un véhicule de la même classe
et que vous voulez utiliser ces véhicules par
alternance (ex. : un véhicule en hiver et l’autre en été),
vous pouvez transférer la plaque d’un véhicule à
l’autre. Vous devez pour cela remplir un formulaire et
payer des frais auprès d’un agent de la Section des
véhicules automobiles ou d’un agent territorial. En
pareil cas, vous ne recevez pas de nouvelle plaque ni
de vignettes.

Si vous achetez un véhicule, neuf ou usagé, de la
même classe qu’un autre véhicule dont vous étiez
propriétaire, vous pouvez transférer l’immatriculation
d’un véhicule à l’autre dans les 14 jours suivant l’achat
du véhicule. Toutefois, vous devez signaler le transfert
de plaque durant cette période de 14 jours.

Il est interdit de transférer l’immatriculation au
véhicule d’une autre personne.
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Lorsque vous tirez une remorque, vous devez
prendre plus de temps et d’espace pour vous engager
dans la circulation et vous devez prévoir une plus
grande distance de freinage. Pour être en mesure de
manœuvrer et d’immobiliser votre véhicule et la
remorque en toute sécurité, il vous faut accorder une
grande distance entre votre véhicule et celui qui
vous précède.

Voici quelques détails à retenir lorsque vous tirez une
remorque.
• Lorsque vous circulez à faible vitesse, circulez

dans la voie de droite.
• Évitez les situations où vous devrez changer de

voie ou arrêter brusquement.
• Si la circulation se congestionne derrière vous,

trouvez un endroit sécuritaire où vous ranger et
laissez passer les conducteurs.

• La remorque doit avoir des feux rouges arrière,
des feux de freinage et des clignotants
fonctionnels, actionnés à partir du véhicule de
remorquage.

• Il est dangereux de surcharger une remorque ou
de ne pas répartir la charge. Cela peut affecter
grandement la capacité de freinage et la stabilité.

• Dans une remorque ouverte, il est important de
fixer toute charge. Ainsi, vous ne perdrez rien et
les objets ne seront pas projetés en cas d’accident.
De plus, les panneaux latéraux de la remorque
doivent être suffisamment solides pour contenir
la charge.

• En plus de l’attelage de remorque, une chaîne de
sécurité doit croiser le dessous de l’attelage et être
attachée à la partie d’attelage sur le véhicule.
L’exigence qui consiste à disposer d’un second
attelage de sécurité s’applique à toutes les
remorques, à l’exception des semi-remorques
équipées de sellettes d’attelage.

Il n’est pas obligatoire que les remorques suivantes
soient munies de freins à air.
• Remorque dont le poids en charge brut ne

dépasse pas 910 kg (2000 lb).
• Remorque dont le poids en charge brut

représente moins de la moitié du poids du
véhicule de remorquage.
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Si vous tournez les roues vers
la droite, la remorque ira vers
la gauche, et vice versa.

RECULER
Prenez note des conseils suivants :
• vérifiez derrière la remorque pour vous assurer

que la voie est libre;
• reculez lentement, à la vitesse d’un pas de

marche;
• pour diriger la remorque à gauche, tournez le

volant vers la droite, et vice versa.

Pour éviter la mise en portefeuille de la remorque
(véhicule et remorque positionnés à 90 degrés l’un
par rapport à l’autre), tournez graduellement le
volant et évitez de le maintenir en position tournée
trop longtemps. S’il y a mise en portefeuille, avancez
et recommencez.

Une technique simple pour reculer consiste à placer
votre main droite au bas du volant et à vous servir
des rétroviseurs latéraux. Pour faire tourner la
remorque vers la gauche, dirigez votre main vers la
gauche (le volant tourne vers la droite) et pour faire
tourner la remorque vers la droite, dirigez votre main
vers la droite (le volant tourne vers la gauche).

Pour vous faciliter la tâche, demandez à quelqu’un
de vous guider.
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CHAPITRE 11 • TIRER UNE REMORQUE

VIRER
Pour virer à gauche :
• commencez à virer à partir du centre de

l’intersection;
• engagez-vous à l’extrême droite de la voie;
• placez-vous ensuite au centre de la voie.

Pour virer à droite :
• commencez à virer à partir du centre de

l’intersection;
• faites un grand virage et engagez-vous à l’extrême

gauche de la voie;
• placez-vous ensuite au centre de la voie.

Si vous voulez tirer plus d’une remorque, adressez-
vous au poste de pesage le plus près. Veuillez
consulter les pages bleues.
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CONCLUSION

Le présent guide contient une bonne part des outils
nécessaires à la conduite sur les routes, dont celles
du Yukon. Nous vous invitons à le consulter pour
continuer à améliorer vos habiletés de conduite. De
plus, il est recommandé de lire sur le sujet et de
suivre des cours de perfectionnement.

Rappelez-vous que la conduite automobile comporte
de nombreuses responsabilités. La vie de nombreuses
personnes peut être en jeu, pas seulement la vôtre.
Respectez le code de la route, ralentissez lorsqu’il fait
mauvais et faites preuve de patience et de courtoisie.
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INDEX

INDEX

A
à air/freins  2-4, 8
accélération  22, 24, 63, 65

avec une remorque  98
voie d’  49, 50

accompagnateur  1 (tableau), 2, 70
accouplages/remorques  98
achat et vente de véhicules  97
adresse/changement d’  11, 94
agent de la paix  86-93
alcool au volant  87-92
alcool

alcoolémie/concentration  87-89
comment éviter l’alcool au volant

87, 88
effets de l’  25, 46, 73, 87, 88
infraction et peines pour conduite

avec facultés affaiblies  89-91
ambulance  1, 4
angle/stationnement en  29, 31
angles morts  43, 59, 60
anti-blocage/freins à dispositifs à  26,

62
application des règlements  86
appui-tête  73
arrêt

à une intersection  33, 34, 36
à une ligne d’arrêt  33, 34
à une traverse  33, 34, 53
aux passages à niveau (y compris

les trains légers)  79-82, 93

avec une remorque  96
distance  24, 25
en bordure de la route  28, 29, 62,

63, 66
pour agent de la paix ou agent en

uniforme  84, 91
pour autobus scolaires  55-57, 93
pour véhicules d’urgence  57
véhicule à transmission classique

23
arrière/feux  98
assurance  87, 96, 97
autobus  2-4
autocars/autobus scolaires  2, 55-57,

82, 93
autoroutes  46, 57

B
balayer la route de yeux  68, 73
bicyclettes et cyclistes  54, 55
bras de vitesse  22
bruit  85

C
camions  59-61
camions de débardage  60, 61
carrefour giratoire  35
céder le droit de passage  33, 34, 35,

36, 46, 57, 93
ceintures de sécurité  10, 70, 71

sièges pour enfants  71-73

changement
d’adresse  11, 90, 92
de l’état de santé  7
de nom  11
de vitesses/transmission

automatique  21, 52
de vitesses/transmission manuelle

22, 23, 52, 81
de voie  40, 43, 69

chasse-neige  58
chaussée glissante  64, 65, 76
circulation/feux de  18, 19
classe de permis  1-4
clignotants

d’urgence  63, 66
dans les virages/changements de

voies  21, 29, 36, 37, 41, 43, 47,
49, 50, 59, 66, 69, 94, 98

Code criminel du Canada  89, 90
code de la route/les cyclistes doivent

observer le  54
collision

arrêt  66, 67, 93
assurance  66
avec blessés  70
comment éviter une  25, 28, 35, 37,

47, 52, 69-70, 73, 74
devoirs en cas de  66, 67, 93
signaler  66, 93

comment ramener un véhicule sur la
voie  63, 74
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INDEX

Commission de réglementation des
conducteurs  95

conditions climatiques  27, 76-78
conducteurs âgés, exigences médicales

7
conducteurs de passage au Yukon  6
conduire à droite  46
conduite

dangereuse  85, 93
en état d’ébriété  85-90
en situation d’urgence  62-67
nocturne  75, 81
par mauvais temps  27, 76-78, 81
permis suspendu, incapacité légale

89-91, 95
préventive  introduction, 68, 69

consentement requis  5, 11
consommation d’essence  77, 79
contre paiement  4
contrôle aux intersections  33-35, 36
converger  46, 49, 50
cortège funèbre  83
cours de conduite  introduction, 1, 70
courtoisie

aux intersections  33
de la part du conducteur

introduction, 33, 53-55, 59, 83, 85
envers les cyclistes  54, 55
envers les piétons  53, 54
envers les véhicules de grande taille

58-61
coussins gonflables  23, 72
croisement/feux de  75
cyclistes  54, 55
cyclomoteurs  1-2

D
décélération/voies de  50
délai

de perception  24, 25
de réaction  24, 25

demande de permis  5-11
demi-tour  41
dépassement

étapes à suivre  46, 48
interdit  47, 48, 53, 54
voies de  46

dépasser
cyclistes  54
dans les montées et les courbes  52
le champ des phares  53, 75
véhicules de grande taille  58-60

dérapage
comment corriger ou contrôler un

64, 65
descente en roue libre  22, 52
direction

mains sur le volant  23, 27, 63, 99
technique du main sur main  24
techniques de  24, 27, 28, 29, 30,

31, 32, 98, 99
distance

à respecter  26, 27, 58-60, 69, 75,
93, 98

d’arrêt  24, 25
de freinage  25, 52
de réaction  25
de trois secondes à respecter  26, 27

double chaussée  40
drogue  25, 73, 86, 87
droit de passage  33, 34, 54, 93
droite/virages à  37, 39, 40, 100

E
écoliers/traverse d’  17, 20, 48, 54
embrayage  22, 23, 52
enfants  71-73
entretien et travaux de voirie/

signalisation  17
entretien et voirie/véhicules d’  58, 59
environnement  76, 77
épreuve orale  7
épreuves sur la route  9-10
exigences médicales  3, 4, 6, 7, 8

F
facultés affaiblies/conduite avec  87-

91
fatigue  25, 47, 73-75
feux

arrière  98
conduite de jour  21, 68, 74
d’urgence  63, 66
de circulation  18
de croisement  75
de freinage  30, 98
de jour  21, 68

formulaire de consentement  10
frein à main  30, 32, 62
freinage

et distance d’arrêt  24, 25, 52
feux de  30, 41, 98

freins
à air  2-4, 8
à dispositif anti-blocage  26, 62
panne  62
servo-  62
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INDEX

G
gauche/virages à  37, 38, 40, 94, 100
gestion

de l’espace  69
du temps/converger  49, 50, 98
du temps/distance à respecter  26,

27, 98
du temps/zone de croisement  51

H
hydroplanage  76

I
identité/preuve d’  5, 11
immatriculation du véhicule  96
inaptitude/points d’  92-94
incapacité légale  90
information sur véhicules usagés  97
instructeur  1 (tableau), 2
intersection

contrôlée  33-35, 36
non contrôlée  34

L
ligne médiane  55, 56
limites de vitesse  20, 47, 50, 93, 94
liste d’entretien  70, 76

M
manuels/signes  41
marche arrière  27-28, 31, 32, 94, 99
marques sur la chaussée/signaux  42,

44, 45, 48
matières dangereuses  8, 84, 93
mauvais temps/conduite par  75-76,

81

médicales/suspension pour raisons  95
médicament

délivré sur ordonnance  86-87
en vente libre  86

monoxyde de carbone  73, 74
montées et courbes

conduire dans les  40, 42, 52
stationnement dans les  32

motocyclette/permis de conduire une
1-2

motoneiges  2, 11, 85

N
nettoyage des feux et des phares  68
niveau/passage à  79-83
nom/changement de  11
nouveaux résidents du Yukon  6, 97
nuit

conduite la  75
vision la  75

O
ouverture des portières  54

P
panne de moteur  66
parades/processions  83
parallèle/stationnement en  29, 30
pédale de frein  23, 24, 62, 63
permis de conduire  introduction

changement de nom ou d’adresse
11, 91, 92

classes de  1 (tableau), 1-4
consentement requis  9, 11
définition  introduction
état de santé et facultés  7

international  6
nouveaux résidents  6
plaques d’immatriculation  96-97
probatoire  95
reclassement  8
remise en vigueur du  91-94
remplacement  11
renouvellement  11, 91, 92
restrictions  11, 6, 9
suspension du  90-93
une motocyclette  1-2

perpendiculaire/stationnement  31,
32

personnes handicapées  82, 83
phares

conduite de jour  21, 68
dépasser le champ des  53, 75

piétons
passage à  13, 18, 19, 28, 29, 33, 34,

40, 53, 54
traverses à  28, 29, 33, 34, 53

planification d’un itinéraire  69
pneu

éclatement  62, 63
pression d’air  63, 78
problèmes  62, 63
usure  64, 78

point de friction  22
points d’inaptitude/système de  92, 94
pollution/système anti-  77, 79
ponts  64
position d’arrêt  28-30, 37, 69
preuve d’identité  5, 11
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INDEX

Q
quitter une route principale  50, 51

R
rectifier la direction  65
remorquage  2, 98-100
remorque

attelage pour une  98
conduire avec une  98-100
faire marche arrière avec une  99, 100

résident  5, 6, 97
restrictions sur un permis de conduire

6, 9, 11

S
santé, changements affectant les

facultés  7
sécurité des piétons  53, 54
servofreins  62
siège

d’appoint  72
pour enfants  71-73

signalisation
autobus scolaires  13, 55
céder  13
circulation  12, 18, 19, 53
exemples de  12-20
limites de vitesse  13, 19
passages à piétons  13, 18
pour la circulation/exemples  12-20
pour piétons  19
travaux de voirie  17
zone scolaire  17, 20

signaux
d’arrêt  12, 13, 33, 34
manuels  41

sortie de route  63, 74
stationnement

dans une montée  32
en angle  29
en parallèle  29
interdit  28, 29
parcs de  introduction, 37, 55-57, 82
pour personnes handicapées  82, 83
sur l’accotement  28, 29, 66

suspension du permis de conduire
89, 94

T
technique

d’accélération  24, 25, 49, 52, 64,
65

de freinage  23, 25, 26, 62-65
terrain de jeux/signalisation  20
test

de connaissance  7, 8
de la vue  6-8

traction  52, 64, 76
transmission automatique/véhicule à

21, 32, 52, 77
travailleurs de la voirie  17
traverse  13, 28, 29, 53, 54

de piétons  13, 18, 19, 28, 29, 33,
34, 39, 53, 54

V
véhicule

à transmission classique  21, 32, 52,
77, 80

assurance  96, 97
en panne  62-66
immatriculation du  96-97

inspection  70, 73, 76, 77
mise en fourrière  91, 95
récréatif  2, 5
vendre ou acheter un  97

véhicules
d’urgence  58
de grande taille  58-61
lents  17, 46, 48, 98

vendre un véhicule  97
vérification des angles morts  21, 29,

30, 37, 39, 43, 47
virages

à droite  37, 38, 94, 100
à gauche  37, 38, 40, 94, 100
demi-tour  41

visibilité
des cyclistes  55
du véhicule  21, 68, 75
piétons  53

voie de décélération  50
voies

à faible circulation  42
changer de  40, 43, 69
d’accélération  49, 51
de dépassement  46
virage à droite  37, 39, 40, 94, 100
virage à gauche  37, 38, 40, 94, 100

VTT (véhicule tout terrain)  11

Z
zone

de croisement  51
de terrain de jeux  48, 54

zones scolaires  48, 54
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CONSENTEMENT DES PARENTS
OU DES TUTEURS LÉGAUX

À titre de parent ou de tuteur/tutrice
légal(e) de/d’

____________________________________

né(e) le

____________________________ , ______ ,
ANNÉE

je consens à ce que le demandeur/
la demandeuse obtienne un permis de
conduire.

Date ________________________________

Signature ___________________________

Information à l’intention des
parents et des tuteurs légaux de

jeunes demandeurs de permis

Habituellement, il faut fournir le consentement
écrit des parents ou des tuteurs légaux au moment
de la délivrance d’un permis de conduire à un
demandeur de moins de 18 ans (voir verso).

Les parents ou les tuteurs peuvent exiger que des
restrictions soient inscrites au permis, comme :

• la conduite durant les heures de clarté seulement;

• un couvre-feu;

• un nombre limite de passagers.

Si vous voulez imposer des restrictions à votre
enfant, veuillez les inscrire ci-dessous.

Les parents ou les tuteurs ont le droit d’annuler leur
consentement, par écrit, en tout temps. Dans un tel
cas, le permis de conduire sera suspendu.
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NOTES

Photographie en couverture : gouvernement du Yukon



BUREAUX DES VÉHICULES AUTOMOBILES
DU YUKON

Adresses et heures d'ouverture

Dawson
Agent territorial, Magasin des alcools
Du mardi au samedi, de 10 h à 17 h 30
(867) 993-5348

Faro
Agent territorial, Magasin des alcools
Du mardi au samedi, de 10 h à 17 h 30
(867) 994-2742

Haines Junction
Agent territorial, Magasin des alcools
Du mardi au samedi, de 10 h à 17 h 30
(867) 634-2201

Mayo
Agent territorial, Magasin des alcools
Du mardi au samedi, de 10 h à 17 h 30
(867) 996-2276

Watson Lake
Agent territorial, Magasin des alcools
Du mardi au samedi, de 10 h à 17 h 30
(867) 536-7311

Whitehorse
308, rue Steele (édifice Lynn)
Du lundi au vendredi, 8 h 30 à 17 h
(867) 667-5315

NUMÉROS UTILES
G.R.C. (en cas d’urgence)

• Whitehorse et sa région : 911
• De l’extérieur de Whitehorse : Préfixe local + 5555
• S’il n’y a pas de réponse, composez le 1-867-667-5555

Rendez-vous pour épreuves sur la route
(867) 667-3774

Dossiers des conducteurs
(867) 667-3638

Commission de réglementation des conducteurs
(867) 667-3774

• Du lundi au vendredi, de 8 h à 11 h 45

Renseignements sur les sièges pour enfants
(867) 667-5756

Rapports sur l’état des routes au Yukon
(867) 456-7623 (message enregistré)

Renseignements sur les matières dangereuses
(867) 667-3032

Ligne d’urgence sur les déversements
(867) 667-7244

Numéro sans frais du gouvernement du Yukon
1-800-661-0408 (valide au Yukon seulement)

Le présent guide contient des renseignements
importants pour tous les conducteurs. Gardez-le à
portée de la main, par exemple dans le coffre à gants
de votre véhicule.

CONDUISEZ PRUDEMMENT!
ISBN 1-55018-892-5


